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et de jurisprudence. Ula garda pour 
ceux qui avaient l'im.periUln en son 
nom, c'est-à-dire pour les magistrats 
proprement dits. La cour criminelle 
fut donc présidée par le dja, ou pre­
mier ministre, assisté de deux asses­
seurs, pris également parmi les hauts 
fonctionnaires civils, et qui jugeait 
sur les requetes du procureur du roi 
(procureur dans les deux sens du mot) 
(Voir Précis, p. 1419). Dans les pro­
vinces, le gouverneur, semblable­
ment assisté, remplaçait le dja pour 
les affaires pressantes. Dans. la cour 
de Noph ou Napata, siégeant à Syène 
sous les Persans, le pr<Eses, selon un 
usage éthiopien sans doute, jugeait 
également les causes civiles (P. 43 et 
suiv.). 

Chez les Macédoniens, tous les 
pouvoirs judiciaires pai'aissent avoir 
été concentrés entre les mains du roi, 
en·vertu de son imperium. L'épistate 
ou le proconsul, d'une part, et le chre­
matiste ou procureur du roi, d'autre 
part, jugeaient en son nom. D'ailleurs, 
sous les Lagides, le prétoire royal, 
imité par les Antonins, en 
dernier ressort lous les procès comme 
le prétoire d'Horemhebi (Voir actions 
et prétoire). 

Juridiction. Dans les autl'es droits an­
ciens, spécialement à Athènes comme 
à Rome, la juridiction, c'est-à-dil'e le 
droit de justice, appartenait d'abol'd 
au roi, avant les révolutions républi­
caines qui changèrent l'ancien état de 
choses, parallèlement, dans les deux 
pays. La jul'idiction civile sur les 
citoyens fut donnée à Athènes à 
l 'archonte éponyme depuis 683, date 
à laquelle cet archonte fut pour cela 

Ketouha ou contrat de mari age rabbi­
nique de Selden, p. 56-57. Ketouha 
égypto-araméenne, p. 58. Ces deux 
contrats contiennent des clauses sem­
blables à celles des contrats ég'yp­
tiens de mariages mixtes par shep de 
basse époque, p. 56-57 et 96 note 97. 

substitué à l 'archonte-roi. La juridic­
tion religieuse et criminelle Cles cri­
mes étallt considérés comme une 
violation de la loi religieuse) fut 
laissée à l 'archonte devenu 
deuxième al'chonte. La ' juridiction 
des étl'angers fut donnée au polé­
marque ou chef de guerre. Mais de­
puis la loi de Solon, permettanl d 'ap­
peler des magistrats aux juges, Ies 
archontes ne faisaient plus qu'in­
stnl'ire les procès et donnel' ou refuser 
les actions (Voir ce mot). Tout ceci 
fut imité à Rome, p. 89, 90. 

Juridiction. La juridiction civile fut 
donnée au préteur urbain (quand on 
scinda les pouvoil's du consul dont 
on lui enleva la partie judiciaire). 
Le préteur urbain représenlait, sous 
ce l'apport, l'archonte éponyme, 
comme le rex sacri(iciorum (magis­
trature momentanée à Rome) l'a1'­
chonte et le préteur urbain 
le polémarque. Mais, comme à 
Athènes, ils se bornèrent bientòt, 
après avoir fixé la jurisprudence par 
leur édit, à instruire les procès et à 
donner ou refuser les actions (voir ce 
mot), p. 89-90. 

K 

J ustinien fusionne le nouveau droit 
conslantinien ave c le velus jus, p. 49. 

Justice. Voir actions et juridictions. En 
Egypte, la j ustice était représentée, 
ainsi que la vérité, par la déesse Ma, 
dont l 'archidicaste présentait l'image 
en meme temps que les tomes de la 
loi aux juges. Ceux-ci devaient, en 
effet, juger d'après la justice, la loi 
et les pièces ou les témoignages, sans 
avocats, pour leur faire croire que le 
vrai étàit le faux (Voir Diodore). _ 

Rhalkenen, ancienne monnaie de cuivre, 
identique au X-ClÀX.lO\I et comparable à 
l'as romain usitée par les Egyptiens 
de l 'époque des Ramessides, p. 64. 

Kherp de Thèbes, p. 69-70. 

r 
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Lahoureur = yEWpylOç, mot s'appliquant 
soit au laboureur du roi, yEWpyLOç 

soit au laboureur d'une divi­
nité, Moni par exemple, p. 

Lahoureur du district de la division du 
sud, p. 65. 

Lévitique. Ses prescriptions pour les 
empechements au mariage pour cause 
de parenté, p. 2. 

Lex regia, p. 62. 

L 

Locatio-conductio dans le droit pré- I 

torien réeent. Elle y est pardlèle à 
emptio-venditio et au pret­

créance du droit grec ptolémai'que, 
p. 37. 

Location. Le nom français et le nom la­
tin viennent de locare « pIacer» (locare 
pecuniam par exemple). La première 
location latine est done la locatio. 
operarum. Là les deux mots locare et 
conducere de la locatio-conductio se 
eomplètent parfaitement. L'ouvrier, 
l'homme ou la femme de peine place 
son travail de la meme façon que le 
preteur (locat) son argento L'em­
ployeur, pour me servir du mot ré­
cent, fait l'action de conducere, con­
duire ensemble les hommes de peine 
qu'ilemploie à son travail. Lalocation, 
comme simple obligation, ne se dis­
tingue pas alors de la sponsio ordi­
naire, de ce que les Egyptiens ont 
appelé un sanch. Il en est de meme 
en droit égyptien où la première 
locatio operarum est de la XIIe dynas­
tie, p. 39, 41, 64. 

Location. Dans la location de maison 
qui vient après la locatio operarum 
chez les Romains et qui est désignée 
par les memes termes locatio-con­
ductio, on emploie locare en sens 
inverse. Ce ne sont pas les ceuvres 
qu'on pIace, c'est le locataire, celui 
qui fait la eonduetion, qui se pIace, 
p. 39. 

Location (La) de terres, d'inlroduction 
encore plus réeente ehez ]es Romains, 
montre des applications eneore plus 
éloignées de la locatio-conductio, 
puisque c'est le lieu, locus, qui est, 
s'il est possible, l'objet d 'une locatio, 
d'un placement, p. 40. Dans ees deux 
obligations, d'ailleurs, le mot condu­
cere devient un non-sens, et le mot 
locare abandonne le manceuvre, eelui 
qui vit chei autrui, pour s 'appliquer 
au propriétaire, celui ehez lequel il 
vito Une révolution sociale avait, 
dans l'intervalle, supprimé ou anni­
hilé la gens et le gentilis, en créant 
à leur place, entre les hommes, 
des rapports seulement momentanés 
(Ihidem). 

Location. Le nom de la location en 
égyptien est sudja et il s'applique, 
comme en français, soit du còté du 
loeateur, soit du còté du loeataire, 
mais toujours, ·jusqu'ici, aux an­
cienries époques; à des biens fonciers 
ou à des biens funéraires liés in­
timement à des biens foneiers 
(Tombes, etc.). La locatio operarum 
reste done une sponsio ou sanch, dont 
elle prend le nom, comme à l'origine. 
Du eòté du loeateur, sudja « faire 
sortir » (avec le déterminatif des 
jambes) exprimait l'idée du confie­
ment du sol en des mains étrangères 
à la race qui en avait été investie. Du 
eòté du loeataire, sudja, venant d'une 
autre racine avec le déterminatif du 
livre, rendait l'action de « défendre » 

et par conséquent de « conserver » le 
terrain qui lui avaitété confié pendant 
un temps (P. 40). 

Location. Dans le code d'Amasis qui 
l 'introduisit dans le droit égyptien, la 
loeation territoriale n'appartient pas 
aux sponsiones, aux obligations ou 
sanch, mais à l'état des biens qu'il 
modifie. Le confiement des terres 
aux gentes ou emhouat eesse d'avoir 
ses effets absolus. L'individu peut les 
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aliéner définitivement par la man­
cipation ou la donation, ou bien les 
confier lui-meme à d'au tres pour un 
temps par la location. Mais pour 
éviter une transformation en proprié­
taire de ceIui auquel il confiait sa 
terre, ce confiement ne pouvait pas 
excéder un an pour les terres culti­
vables. Il n'en était pas de meme 
pour les maisons, don t le domaine 
était plus personnel depuis longtemps 
et qu'il était plus facile de réclamer, 
p. 40, 41. 

Location. Formulaire des locations 
égyptiennes : 10 sanch de la locatio 
opel'arum, p. 39, 64; 2° locations de 
terres arables avec le terme d'une 
année : A à un individu ou à une 
société avec partages dans les pro­
duits, p. 85, 86, 86; B à un individu, non 
plus par métayage, mais par fermage, 
ave c canon fixe, p. 87; 3° locations 
de terrains à bàtir ave c durée excé­
dant une année, p. 87. Pour toutes 
ces questions, pour les dernières 

Magister equitum, maltre de la cava­
lerie ou général des anciens rois et 
du dictateur, p. 80. 

Mancipare id est manu capere, p. 7. 

Mancipation, c'est-à-dire aliénation avec 
prix payé comptant, p. 36. Ne s'ap­
plique d'abord en Egypte, comme à 
Rome, qu'aux biensmeubles qu'on 
peut tenir avec la main, p. 7. Biens 
mancipi, nec mancipi, ibidem. Ce n'est 
qu'à une époque secondaire qu'à 
Rome on a mancipé une maison, en 
tenant à la main une tuile, un champ 
en tenant à la main une motte de 
terre (Ibidem). Mancipatio per <es et 
libram, p. 35-36. R61e de la balance 
le libripens constatant l'exactitud; 
du poids du paiement, comme s 'il 
s'agissait de choses s'évaluant par le 
poids de la chose, ibidem. Mancipa­
tion des objets mobiliers dans les 
marchés publics de l'ancien empire 
en EgyptE:, p. 36, 78 note 64. R61e 

M 

conditions de ces diverses locations 
et l'introduction d'espèces nouvelles 
(en ce qui concerne par exem pIe les 
bestiaux) et les comparaisons avec 
les autres droits antiques voir mon 
livre sur La Propriété, mon Précis 
de Droit égyptien et les numéros 1-11 
du XIve volume de ma Revue Egyp-
tologique. . 

Lois curiaLes, leur existence réelle 
p. 62. LeuI' parallèle dans les loi~ 
royales égyptiennes faites dans les 
me~es conditions. Adoption lege 
cunata en Egypte sous Psammétique, 
p. 35, 62. Autres leges curiatae du 
meme système datées d 'Usurtasen 
et de Rarnsès II, ibidem. 

Loi des XII tables. Son authenticité. 
Elle concorde ave c la . période juri­
dique que les nouvelles découvertes 
papyrologiques nous ont fait con­
naltre, p. v. 

Loi des XII tables réglant l'usage de la 
mancipation, p. 7. 

de la balance et des poids monétaires 
en Egypte, ibidem. Osiris, dans la 
psychostasie, escorté de Thot, véri­
table libripens, qui vérifie la balance, 
ibidem. Le r61e du mot udja, ibidem. 
La mancipation, contrat d'abord ver­
baI en droit égytien, comme en droit 
romain, était résumée par écrit 
d'après les dires, dans le droit d'A­
masis, comme l'instrumentum de la 
mancipation sera plus tard écrit 
pour les gens instruits à Rome 
p. 36. ' 

Mancipation. Sa formule initiale de 
reçu : « Tu m'as donné, et mon creur 
en est satisfait, l'argent de telle 
chose, » est déjà employée comme 
formule secondaire dans les donations 
d'Elhibeh sous Psammétique, p. 15, 
16. La formule indéfinie de garantie, 
s'appliquant aux tiers, est la meme 
dans la mancipation et la donation 
d'Amasis. Mais sous Amasis. au lieu 
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de résulter de l'imperium du sei­
gneur, elle résulte d'une loi royale, 
p. 15, 18, 76, 77, 78, 81. 

lIfancipation (La) remplace pour les alié­
nations d'immeubles, la transmission, 
dans le code .nouveau d'Amasis après 
la déchéance et l'abandon de plus 
en plus grand de ladite transmission, 
réservée d 'abord pour certains usages 
particuliers, p. 13, 35. 

lt1ancipation classique romaine et égyp­
tienne, identiques dans leurs usages 
légaux, qui sont imités du code 
d'Amasis par les décemvirs, p. 27. 
La mancipation ne s'applique plus 
alors, dans 1es deux droits, aux objets 
de commerce usuels, aux bestiaux 
qu'on menai t avec la main et surtout 
au breuf rentrant, par excellence, 
dans la classe des biens mancipi. Elle 
ne s'applique plus, non plus, aux 
esclaves conquis sur l'ennemi et à 
leurs descendants conduits ég·ale­
ment avec la main pour etre vendus, 
mais aux ingénus devenus nexi en 
dépit de la loi de Bocchoris, mais à 
ceux ou celles qui s'aliènent ainsi ou 
qu'on aliène comme forme de droit 
pour l'adoption per <es et libram et la 
coemptio, mais, nous l'avons dit, aux 
immeubles vendt:ls ou engagés par 
fiducie, comme d'ailleurs les meu­
bles, p. 26. 34, 35, 36, 37, 38, 75, 76, 
77, 78, 79, 81. 

Mancipation. Ses diverses transforma­
tions en droit égyptien sous Da­
rius leI'. Elle perd d'abord la g'aI'an­
tie très étendue qu'Amasis avait imi­
tée des actes d 'Elhibeh et fortifiée 
par une loi . spéciale. La défense 
contre l'éviction n 'ést plus protégée 
par une amende facultative au gré de 
l 'acheteur frappant quiconque ré­
clame contre l'aliénation, mais par la 
garantie personnelle du vendeur, ' 
p. 37 et notes 29 et 68J p. 78, 79, 80, 
82, 83, 84. 

Sous le l'égime du code réformé à 
deux reprises par les rois révoltés 
contre les Perses, d'abord sous Amyr­
tée, la mancipation du pater fami-

lias doit contenir le consentement 
des inté1'essés de la famille puis 
sous Néphé1'itès et ses 'succe'sseurs' 
elle ne suffit plus. La mancipatio~ 
donne la propriété, ·et un écrit 
de cession abandonne la jouissance 
(P. 16, 59). On imite ceci dans la 
Rome de basse époque, où, à la 
diffé1'ence du d1'oit des décemvirs on 
exigea deux actes distincts de rr:an­
cipation et de tradition, p. 4, 17, 
note 33, p. 74. 

Mancipation. En meme temps qu'on 
restI'eignait la portée juridique de la 
mancipation égyptienne, réduite au 
seuI transfert de la propriété, tandis 
qu'un antre aete donnait la jouis­
sance, on confirmait la loi d'AmvI'tée 
rendanL son droit d'interventio~ à la 
famille et on en étendait les effets. 
Non seulement la mancipation, pour 
etre légale , dut porter le consente­
ment surajouté des inLéressés : la 
femme et les fils, qui acceptaient le 
remplacement du capitaI immeuble 
par le capitaI argent, mais l'aìné de 
la famille, devenu neb ou XUpLOC;, deve-

. nait ainsi une sorte de second magis­
trat familial charg'é de défendre l'héré­
dité commune, tant contre le père 
lui-meme que con tre les étrangers, 
p. 17, note 28, p. ì2. Ajoutons que 
la mancipation, pour n 'etre pas dé­
chirée en justice, devait avoir, outre 
la ~t;6IXLWO'LC; ou garanti e du vendeur 
contre les tiers évicteurs, la O''tUpLWO'LC; 

(mot greco tiré de l'égyptien shtori 
« spondere »), sorte de garanti e sa­
crée, appuyée au besoin par un ser­
ment dans le lieu de justice (opxoç des 
ventes que les Athéniens ont imité 
du droit égyptien, comme ils avaient 
aussi emprunté, de l'aveu des Grecs, 
du meme droit égyptien réformé par 
Darius, la ~E6(xLWO'LC; du vendeur, fort 
différente de celle des ~E6(xLWTlìC; ou 
~E6(xLW't·I)P des autres parties de la 
Grèce). Celte O''tUpLWO'LC;, ave c le se1'­
ment qui la confirmait, garantissait 
la légitimité meme de la propriété de 
ce bien remontant à toute époque, 
car les Eg-yptiens n'admeltaient ni 
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l'usucapion, ni la prescription acqui­
sitive (Voir, SUl' ces points, mon livre 
SUI' La, Propriété, mon Préeis de Droit 
égyptien, etc.). 

La mancipation, ainsi consti tuée, 
servit à divers usages, comme l'écrit 
de cession, établi à cOté d'elle. Outre 
la vente à un étranger, comportant 
les deux actes faits à la me me date, 
on eut la mancipation, non suivie 
de cession, des parents gardant la 
jouissance des biens cédés à leurs 
fils; la mancipation, non suivie de ces­
sion, garanti e plus forte que l'hy­
pothèque et répondant au maskanu 
zahtum des Babyloniens. On avait 
aussi la mancipation conditionnelle 
employée dans la vente à réméré et 
parallèle à une obligation de l 'ache­
teur, p. 16, lì, notes 28, 29, 30, 31, 
32, p. 72. Notons que l'acte de ces­
s'ion SUI' l'usage servait dans les par­
tages entre frères ayant les memes 
droits et dans les abandons de droits 
à la suite de procès, etc. 

Mancipations. Signalonsmaintenant 
quelques actes intéressants de man­
cipation contenus dans ce volume: 

1 ° Mancipation d'ingénus. A de 
nexi, p. 73, 74, 75; B mancipation 
de fils adoptifs, p. 78, note 63; C 
mancipation de femmes par eoemptio, 
p. 32 et suiv., note 60, p. 77. 

2° Mancipation de vaches, note 67, 
p. 78, 79. 

3° Mancipation de maisons, note 68, 
p. 79, 80. 

4° Actes de mancipation, annulant 
par le fait une autre mancipation fidu­
ciaire et qui porten t SUl' ce premier 
acte, note 69, p. 80 (Pour la fiducie, 
conf. note 70, p. 80, 81). 

5° Mancipation d 'une rétribution en 
échange pour un bien territorial, 
p. 82, 83. 

6° Mancipation de part héréditaire, 
p.84. 

Au point de vue philosophique en 
meme temps que juridique, on peut 
dire que la mancipation d'immeubles, 
considérée d 'abord par Amasis au 
point de vue de l'individu, put ren­
trer, lors de la dernière réforme juri-

dique, dans le droit familial autre­
fois traditionnel. L'argent tient alors, 
dans l 'avoir de la famille, don t 1'inter­
vention est nécessaire, la pIace du bien 
vendu. Rien de semblable n'existe 
pour la donation permise par Amasis 
et Darius, donation qui est aussi con­
traire aux intérets et aux droits de la 
famille que le testament, proscrit de 
tout temps en droit ég'yptien. Par 
cette raison, la donation réelle dut né­
cessairement disparaJ:tre lors de la 
dernière réforme du droit (P. 16). La 
mancipation, ave c prix entièrement 
payé, transmettant réellement la pro­
priété, rentre tout autant que l'héré­
dité directe dans 1'état des biens. Elle 
se disting'ue absolument de la vente, 
reposant SUI' une double promesse et 
qui rentre, des deux parts, dans les 
obligations, les sponsiones, Ies saneh. 
C'est à ce titre qu'elle est parfois 
annexée à des reconnaissances de 
créances, comme en droit égyptien les 
promesses de mancipation condition­
nelles. Les conventions sous seings 
privés, faites entre Horus et ses 
enfants dans le papyrus 121 de Ber­
lin et que j'ai publiées, p. 7 et suiv. 
de ma Nouvelle ehrestoTrtatie démo­
tique, rentrent dans cette catégorie et 
elles comprennent, entre autres dis­
positions, une quasi aliénation faite 
par Osoroer à sa sreur Tavé pour une 
maison que Chachperi, sa fille -
encore vivante - avait achetée de 
Néchutès, fils d'Asos « sans que 
puissentOsoroeret Chachperi, safille, 
donner de garanti e par écrit quel­
conque, pièce quelconque, en dehors 
de Néchutès, fils d'Asos, qui nous a 
vendu. » S'il s'agissait d'unacted'alié­
nation proprement dit, il aurait dli 
etre déchiré d'après la loi égyp­
tienne. Mais devant le stratège gl'e c 
ou tout autre juridiction macédo­
nienne, de telles conventions étaient 
admises, et l'on savait qu'Hermias, 
celui qui aurait pu les discuter, était 
un Grec. 

Marehés publics en Egypte, p. 78, 
note 64. 
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Mariage, La conception du mariage 
semble avoir varié dans l'antiquité 
selon les périodes. Aux plus anciennes 
que nous connaissions, le mariage a 
un caractère hiératique, comme le 
transfert de la propriété devenue in­
dividuelle l'aura plus tardo Le mariage 
sacré est, à ce point de vue, en paral­
Iélisme avec la mancipation, bien que 
celle-ci dut le remplacer, en quelyue 
sorte, dans la eoemptio. Tout est pré­
cis et sacramentel des deux parts. 
Seulement le sacrement de l 'm'gent 
était bien le contraire de la commu­
nion intime de deux ames qui faisait 
le fond d u mariage religieux. Au fond, 
l'origine du mariage religieux, de la 
eonfarreatio (ayant pour base la situa­
tion archa'ique très honorée de la 
femme dans la Grèce homérique ' 
comme dans la Rome de Numa), se 
'perd dans la nuit des temps. En 
Eg'ypte, sa constitution est définitive 
ave c la femme conjointe (khnumt) et 
neht pa dès le code d' Amenemhat sous 
la XIIe dynastie. Mais nous avons le 
formulaire de la cérémonie religieuse 
établissant cette femme conjointe 
(khnumt ) sous la XXIIe dynastie éthio­
pieone, héritant des traditions de la 
XXle dynastie et par elle des Rames­
sides et des races royales antérieures. 
C'est Amasis qui, le premier (ainsi 
que les décemvirs ses imitateurs 1'0-

mains le firent ensuite), rompit 'ces 
traditions du mariage religieux, ou 
par eonfarreatio, que N urna semble 
avoi!' empruntées aux Egyptiens, 
comme tant d'autres coutumes juri­
diques (voir p, 2 et 3) et fit du mariage 
un simple fait brutal, que le censeur 
venait constater après coup (p. 30) 
\Voir cens). Ce fait était tellement 
brutal, d'ailleurs, que, selon la loi 
égyptienne qu'il fit promulguer et 
dont Zénon parle encore dans les 
Codes (code, livre V, titre V, Ioi VIII), 
p. 32, toute cérémonie quelconque, 
toute convention, contasteememe par 
écrit, ne comptaient pour rien sans 
lui. Ainsi les Egyptiens d'époque 1'0-

maine, alléguant l'absence du fait en 
l question, alors qu'aucune preuve 

n'était possible, en prenaient prétexte 
pour élucler toutes les lois matrimo­
niales des empereurs, qui auraient dli 
s'appliquer aux habitants de la vallée 
du Nil depuis qu 'ils étaient devenus 
citoyens romains (Voir « Les rapports 
historiques et légaux des Quirites et 
des Egyptiens , » p. 56). 

Mariage religieux ou par eonfarreatio 
des Egyptiens et des Romains. Il est 
célébré par un pretre et comporte 
communauté de biens. Son formu­
laire chez les Egyptiens, p, 3, m eme 
après qu'on dut, sous Amasis, faire 
la déclaration au censeur, p. 74, note 
52. 

Maria.ge. Contrat de mariage par eoemp­
tio, ou achat de la femme, dans le 
code d'Amasis, comportant la manus 
du mari SUI' sa femme et SUI' ses 
enfants. Ses origines, p. 26, 27 et 
suiv. Son formulaire, p. 77, note 60. 
Sa transformation dans le contrat 
d'achat du neh himt, p. 45, puis 
dans le contrat de shep, p. 57. 

Mariage. Contrat de mariag'e par sane h 
ou créance nuptiale, transformait une 
dette morale en une dette pécuniaire, 
soit sous Darius, soit à l'époque clas­
sique, p. 45-46. Son formulaire sous 
Darius, p. 88, note 83. 

Mariage. Contrat de mariage égyptien 
dotaI imité de la nudunnie babylo­
nienne, p. 57 (Conf. état des per­
sonnes et Préeis). 

Mariage. Déclaration du mariage au 
censeur tous les cinq ans rendant 
seuI officiel le mariage dans le code 
d'Amasis, imité ensuite par les dé­
cemvirs romains, p. 30 et suiv. La 
promesse qu'on fait de cette décla­
ration lors d'un mariage religieux, 
p. 32, 74, note 52. Les extraits de 
déclaration de ce genre faites au 
censeur, p. 30-31. 

Mariage. Contrat de mariage égypto­
araméen, daté de Darius II, reprodui­
sant, non pas les formules en usage 
du temps de Darius Ier, mais celles 
du contra t de mariag'e usité avec don 
nuptial et dot à l 'époque ptoléma'iaue, 
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p . 56; voir le formulaire, p. 94 et 
voir à la p. 96 les renvois au proto­
type égyptien. 

Mariage servile réglé par le code 
d'Hammourabi dans le meme esprit 
que celui que nous voyons pour 
Abraham, Sara et Agar et sous la XIIe 
dynastie pour Khumhotep. Ce mariage 
n'a aucun rapport avec le mariag'e 
par coemptio d'Arriasis, des décem­
virs et des Hébreux, p. 25. 

Jlariage. La bénédiction du mariage 
chez nous n'a été exigée que par 
le concile de Trente, p. 3. 

}rlariage. Les empechements au mariage 
pour cause de parenté chez les 
anciens, p. 2, 3, note 4, p. 62. Mariage 
permis entre frère et soour chez les 
Egyptiens, chez les Grecs (pour les 
soours et frères de père seulement 
chez les Grecs) et chez les Hébreux 
du temps de David, p. 2, 3, 62. Les 
Romains seuls ont connu le crime 
d'inceste pour des unions autres que 
celles des ascendants et des descen­
dants, p. 2, 3, 62. Le Lévitique, ses 
prescriptions et sa date, p. 2. 

Mastabas de meme période que le 
papyrus Prisse et nous montrant 
également le monothéisme vrai en 
Egypte. 

~autrut et Amyrtée son collègue au­
teurs d'une première partie de la 
dernière réforme du droit égyptien, 
p.59. 

Jler ou nexum, bien légal, p. 63,81. 

Mère fournissant seulement, selon les 
Egyptiens, le logement à l'enfant, le 
père étant le seuI auteur de la géné­
l'ation. Conséquences légales de ce 
principe, note 51, p. 74. 

N a b u c h o d o n o s or. Sa conquete de 
l'Egypte prédite par Isa'ie et racontée 
tant par Josèphe que par une inscrip­
tion cunéiforme publiée par Pinches, 
p. 24. Documents relatifs à cette in-

N 

Métayages, p.85, 86, 87. 

Mission en Grèce donnée après la révo­
lution dti mont Aventin pour prépa­
reI' la législation des XII tables. Té­
moignage de Tite-Live, p. 88. 

Mo'ise. Sa personnalité, p. 1. Il établit 
le premier le mariage par coemptio 
d'une ingénue se substituant à l'an­
cien mariage se'rvile et qu'Amasis 
imita, imité ensuite par les décem­
virs, p. 21, 22, 23, 33, 34, 35. MOlse 
règle dans le meme esprit qu'Ham­
mourabi l'état des nexi imité ensuite 
par Amasis et par les décemvirs, 
p. 35 et suiv. Il règle la situation des 
terres de la tribu engag'ées par le pos­
sesseur et libérées par le j ubilé sep­
tennal, p. 28, 34. 

Monnaies égyptiennes de l'époque per­
sane identiques dans les papyrus dé­
motiques et dans les textes égypto­
araméens, p. 52-53. 

Monogamie. Son caractère sacré dans 
la loi du prophète Numa. Elle s'ap­
plique meme aux concubines, p . 62. 

Monogamie des pretres en Egypte, ihi­
demo 

Monogamie des flamines de Jupiter se 
référant à une union telle que le fla­
mine cesse d'etre pretre s'il perd sa 
femme. L'empechement de la big'amie 
ecclésiastique se référant à cet usage, 
ihidem. 

Monothéisme primitif de Numa. Ses 
preuves. Le pater patratus le fait 
abandonner, p. 2. 

Motte de terre pour représenter un 
champ dans la mancipation de se­
conde période, p. 7. 

vasion et à la chute consécutive 
d'Apriès, p. 73, note 39. Ròle assez 
peu patriotique d'Apriès pendant 
cette invasion, p. 24. 
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Nedounia. Voir nudunnie. 

Néphéritès et ses successeurs ne sont 
pas les seuls auteurs de la dernière 
réforme du droit égyptien, dont une 
première moitié date d'Amyrtée, 
p.59. 

Neler hotep ou doinaine sacré d'un 
dieu, p. Il. Il répond à la lEpex jl\, 

p.12. 

Neler ' hotep d'Amon dont dépend une 
terre, p. 85. 

Nexum ou mer, lien légal, p. 63, 81. 

Nexus, en droit romain copié SUI' le 
droit d'Amasis, copié lui-mème pour 
ce point sur le droit de Mo'ise, désigne 
un ingénu aliéné pour un temps afin 
de payer, par exemple, ,une créance. 
Ce mot està comparer avec nexum, 
aliénation temporaire d'un immeuble 
(domus jure mancipi, jure nexi), 
p. 81. Le mot nexum désigne aussi 
un lien de droit, un mer (Voir 
nexum). Actes d'aliénation d'un 
nexus: endroit égyptien, p. 34, 35, 75, 
76, 77, note 58, en droit hébreu, 
p. 33-34. En droit égyptien, les en­
fants du nexus suivent la condition 
du père, tandis qu'en droit hébreu 
ils suivent la condition de la mère, 
p. 74, notes 50,53. La nexa a la meme 
condition que le nexus, sauf s'il s'agit 
d'une coemptio, p. 33, 35. Les nexi, 
dans le droit d'Hammourabi, p. 28. 
Dans le code d'Hammourabi, dans 
celui de Mo'ise, dans celui d'Amasis 
et dans celui des décemvirs, la sur-

Ohligatio litteris en droit égyptien et 
en droit l'omain, p. 63. 

Ohligatio verhis : sponsio ou sanch et 
mancipatio dont on écrit l'instru­
mentum en droit égyptien et en droit 
romain, p. 63. 

Ohligations contractées dans le droit 
de Nu"ma et dans le droit primitif 
des Egyptiens par sermen t (sanch 
òu sponsio), p. 4. 

o 

venance d'un terme délivre le nexus 
de sa servitude tempornire. Pour 
Hammourabi, c'est le terme de quatre 
ans, pour Mo'ise c'est le jubilé sep­
tennal, pour Amasis et les décemvirs 
c'est le sens quinquenal, p. 28-29 
(V oir cens ). La coemptio ou mariag'e 
par mancipation d'une femme ingénue 
et l'adoption per <eS et libram ou par 
mancipation ont, au contraire, des 
effets permanents. Voir coemptio et 
adoption. 

Niku ou Nechao. Acte daté de son 
règne, p. 13, note 23. 

vop.oç Ioi : mot qui sert d'origine au 
Horn de Nurna, désignant celui qui, 
pour les Doriens, est la plus haute 
incarnatiun de la loi vivante, p. 1. 

Noph == Napata, p. 23, 54, 94. La cour 
de Noph ou de Napata, p. 54, 94. 
Usages spéciaux de cette cour trans­
portée à Syène, p. 53. 

Nudunnie:"dot:des contrats de mariage 
babyloniens se retrouvant dans la 
neclounia des contrats rabbiniques, 
p.57. 

Numa. Sa personnalité, son code. On 
retro uve celui-ci au dire de Cicéron; 
on le brUle, p. 2. S'inspire des lois 
égyptiennes avant d'etre la loi vi­
vante (vop.oç) des Doriens d'Italie, 
p. 1. Numa donne un caractère sa­
cré à la monogamie romaine et crée 
le crime d'inceste entre collatéraux, 
p. 62, note 2. 

Originariat. L'originariat romain est 
imité des Egyptiens, p. 50. 

WV'I)-1tpexvlç emptio - vend itio des Grecs 
et du droit prétorien, p. 37, fait 
corps avec la locatio-conductio, le 
pret-créance macédonien, et repré­
sente la bilatéralité dans l'histoire des 
contrats qui étaient unilatéraux dans 
le droit d'Amasis comme dans celui 
des décemvirs. La bilatéralité de la 
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forme de l'aliénation se retrouvait 
déjà dans certains actes de l'époque 
éthiopienne, p. 37, note 65, p. 78. 

Ose : amende, p. 55. 

Outen : ancienne lecture du syllabique 
auquel il faut donner son autre le c­
ture teh ou tehen quand il s'agit de 
monnaies. Tehen ou teh est iden-

Parentés. Degré de parenté faisant ou 
ne faisant pas obstacle au mariage 
chez les Egyptiens et chez les Grecs. 
Les Romains seuls ont créé le crime 
d'inceste, quand il ne s'agissait pas 
d'un mariage ave c les ascendants, 
p. 2, 3, 62, note 4. 

Part attribuée en échange d'une autre 
dans l'acte de transmission l'églé par 
le code de Shabaku, part qu'on a fait 
connaltre en conséquence de la dé­
claration au pretre d'Amon et du roi, 
p.12. 

Partage égal entre les fils et les filles 
dans le droit de Numa et dans le 
droit des Eg'yptiens, p. 4. 

Partage. Contrats de partage à forme 
unilatérale et parallèles dans le droit 
égyptien, p. 59. 

Partages à forme unilatérale entre 
frères à la suite de l'hérédité mater­
nelle dans les contrats égypto-ara­
méens, p. 95. 

Pastophore. Ce mot « porteur de 
7tlXa't'oç, petit tempIe portatif ou VIXOC; » 

répond à l'égyptien la pa laipa 
qu'on trouve dans certaines stèles 
hiéroglyphiques et meme dans cer­
taines variantes du mot pastophore 
en démotique. Mais, généralement, 
une confllsion s'est faite entre le gar­
dien de tempIe (saupa) et le pasto­
phoI'e (laipa). C'est ce dernier titre 
qui a élé SurtOllt généralisé en grec 
(jusque pour le quartier des em­
ployés inférieurs du tempIe ou pas­
tophorium) tandis qu'en démotique 
tous ces clercs inférieuI's, pris d'une 

p 

tique comme sens au mot égypto­
araméen kahash signifiant égaletnent 
« agneau » et qui s'applique égale­
ment au décuple du sekel-didrachme 
identique au kati égyptien. Les fiO'ures 
d' . . b ammaux servalent de poids-mon-
naies en Egypte, p. 52-53. Conf. 
mes Conlrats démotiques archai'ques, 
p. 364, 388, etc. 

façon globale, étaient restés des 
« gardiens du tempIe » (saupa). En 
Egypte, c'est le vieux titre de gar­
dien du .. temple qu'on trouve sans 
cesse dans les procès hiératiques de 
violations de sépultures et de vols 
divers qui répond dans les bilingues 
démotico-grecs à 7tlXa't'0epopoç. Il y avait 
du reste des pastophores de Maut 
(note 69, p. 8U) tout autant que des 
pastophores d'Amonrasonter(note 68, 
p. 75), tout autant que des pasto­
phores d'Amon Api ou Amon thé­
bain, ti tre que portent à l'époque 
récente tous les choachytes thébains. 
A l'époque archa'ique de nos con­
trats, les choachytes ont simplement 
ce nom ~ uah moou = XOIXXU't'Tjç) au­
quel on joint souvent. sous Darius, 
le complément « de la nécropole » 
ou bien de « l'occident de Thèbes D 

qui accompagnera le titre de pasto­
phore d'Amon Api à l'époque clas­
sique (Note 63, p. 78, note 68, 
p. 79, note 72, p. 81, 82, 83, 
84, note 75, p. 85, note 77, p. 87, 
note 83, p. 88, note 84~ p. 88). Dans 
deux contrats de Darius, note 67, 
p. 78 et note 79, p. 88, tous les deux 
relatifs au meme personnage, nous 
trouvons le titre de pastophore 
d'Amon de Djème; mais, bien que 
relatif à quelqu'un qui s'occupait des 
rites funèbres, ce n'est pas un simple 
synonyme de choachyte. A l'époque 
archa'ique, en effet, le mot saupa, 
qu'on traduira plus tard par pasto­
phore et qu'on appliquera aux choa­
chytes, sans doute parce que, comme 
il est dit dans le procès grec du pa-
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pyrus 1 er de Turin par l'avocat des 
choachytes, ceux-ci accompagnaient 
le 7tlXa't'oç OU naos du Amon Api ou 
Amon thébain quand il visitait le 
quartier de la nécropole et jetaient 
du sable devant lui, etc., le mot 
saupa, dis-je, désignait une sorte de 
brigadier ou de chef des choachytes 
s'appliquant meme au chef des pa­
nég'yries de Astma ou chef de la né­
cropole (V oir ces mots; voir pour 
l'époque éthiopienne, note lO, p. 67, 
68, note 18, p. 69, 70, 71; pour l'é­
poque d'Amasis, note 52, p. 74; pour 
l'époque de Darius les textes déjà 
cités plus haut). 

Pater is est quem nuptire demonstranl, 
axiome du droit des Egyptiens et 
des Romains, p. 3. 

Pater patratus des Romains attirant les 
dieux des étrangers par raison poli­
tique et faisant abandonner ainsi le 
monothéisme primitif des Romains 
de Numa, p. VI et 2. 

Patriarche : titre que portaient en grec 
et en latin les rahhuna de l'Orient 
et les rahhan de rOccident chez les 
juifs, p. 73. 

Paut ou plerom.e du divin, p. 62. 

Pécheur (ouah), p. 77. 

Pension alimentaire de la femme en 
droit égyptien et en droit juif, p. 57. 

Père seuI auteur de la génération, la 
mère ne fournissant que le loge­
ment dans les idées égyptiennes. 
Conséquence juridique : le fils de 
l'ingénu, meme né de la femme es­
clave, suit la condition de son père 
chez les EgypÙens, tandis que, chez 
les juifs, il suit la condition de sa 
mère, p. 74, note 51. 

Père divin : titre sacerdotal venant 
immédiatement après celui de pro­
phète dans les temples, p. 17, 18, 
19, 83, 86. 

Personnalité des grands génies : Ho­
mère, Mo'ise, Numa, p. 1. 

Phénicie : pays d'arrière pour les 
Chaldéens. 

Jurisconsultes phéniciens dans le pré­
toire des Antonins. Ecole de Béry­
the à la meme époque, p. 61. 

Pignoris capio : saisie directe des biens 
du débiteur sans jugement, action 
de la loi identique dans le droit de 
Numa et dans le droit égyptien et 
dépendant, dans l'un et dans l'autre, 
des actions sacrées royales ou publi­
ques, p. 4, 64, 65. Exemples égyp­
tiens (Ihidem). 

Plerome div.in ou paut, p. 62. 

Polémarque : archonte athénien répon­
dant, au point de vue judiciaire, 
comme juge des étrangers, au pré­
teur pérégrindes Romains. Mais à 
Athènes, il n'a ces fonctions que 
primitivement comme chef de guerre, 
fonction qu'il occupait encore du 
temps de Marathon. A ce point de 
vue, on pourrait peut-etre le com­
parer au magister equilum de l'an­
cien roi (~lXaLÀEUç) et qui reprenait ce 
role quand un des consuls nommait 
un dictateur. Le magister equitum 
avait alors la seule magistrature pa­
rallèle à celle du dictateur, comme de 
l'ancien l'ex ou des premiers consuls à 
Rome, et il est probable qu'il en 
avait été d'abord ainsi à Athènes du 
polémarque par rapport au ~lXaLÀEuc; · 

OU à l'unique IXpl,WV, p. 89, 90. 

Polythéisme apparaissant avec Hathor 
dans l'ancienne Egypte, p. 62. 

Possession. La prise de possession d 'un 
immeuble ne créait d'ordinaire aucun 
droit, pas plus que la prescription 
consécutive, dans les codes égyp­
tiens. Les seules exceptions sont 
relatives aux terrre derelictre depuis 
Amasis et à une maison don t il est 
question dans une requete au roi 
Aménophis. Encore était-ce le roi 
qui pouvait accorder ou refuser l'ob­
jet de la requete, p. 39, note 73, 
p. 84. Au contraire, en droit romain, 
la prise de possession de l'acheteur 
avait servi de modèle général. Le 
Romain occupait toujours, et ne 
croyait bien à lui, que ce qu'il avait 
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acquis par sa lance, nous dit Galus, 
p.37. 

Préeses jugeant, dans la cour de Noph, 
les questions de droit civil, contrai­
rement aux lois qui les font juger 
par les pretres en droit égyptien. 
Raisons probables, p. 54. 

Prescription. Voir à cc possession. » 

Prét à intérets en horreur aux vieux 
Egyptiens, p. 11 et 68, note 17. 

Pret à intérets introduit, à l'imitation 
des Chaldéens, dans le droit égyptien, 
par Bocchoris, auteur du code des 
contrats, ainsi que la limitation de 
ce que l'intéret peut produil"e, le 
taux de l 'intéret lui-meme et les 
garanties de l'ingénll , insaisissable 
ainsi qlle ses instruments de travail, 
p. 9. Le tallx de l'intéret et ses 
limitations subsistent sous Amasis 
tels qu'ils avaient été établis par Boc­
choris, p. 42. Les garanties pour 
l'ingénu déclaré inaliénable par Boc­
choris disparaissent sous Amasis, qui, 
à l 'imitation des Hébreux, permet 
l'aliénation temporaire des nexi, ce 
en quoi il est imité par les décem­
virs, p. 34 et suiv. Créance ou sanch 
dans le droit classique, p. 41. For­
mulaire sous Darius, notes 79, 80, 
p. 88. Pret à intérets interdit aux 
chrétiens comme aux musulmans 
ellsuite. Les Epcxva ou prèts d'amitié 
que les coptes ont appelé shep (mot 
signifiant primitivement cc cadeau» 
sont permis, note 17, p. 68. 

Prét-emprunt du droit grec ptolé­
malque ou plutat macédonien paI'al­
lèle à l'wvi)-'7tpcxcnç, emplio-venclitio e t à 
la localio-conductio, p. 37, 41. 

Préteur urbain, p. 89. 

Préleur pérégrin répondant au polé­
marque d'Athènes, p. 61, 89. 

Pl'étoireroyal, sous Psammétique, mocli­
fie la jurisprudence dans l'application 
du code de Shabaku, p. 11 (A propos 
du prétoire royal, SUl' lequel les 
Grecs nous donnent beaucoup de dé­
tails à l'époque ptoléma'iqne, alors qlle 

le roi déeidaiten dernie r ressort tou­
tes les causes, ce qli'ont imité plus 
tard à Rome les empereurs et surtout 
les Antonins, voi l' dans le faseicule 3 
de mes Contrats démotiques archai'­
ques, p. 424 et suiv., 430 et suiv., les 
détails qui sontdonnés sur ee eorps, les 
juges qui le composaient et les déci­
sions qu'il prenait sous Apriès; et 
comparer celle des déeisions du pré­
toired'H()remheb quej'aiclonnée dans 
mon tra vail s ur un roi philan thrope). 

Préloire des Antonins, composé de ju­
risconsultes phénieiens en parlie 
sortis de l 'école de Bérythe, s'inspire 
de leurs idées, tout autant que de la 
j urispru.clence des anciens préteurs 
pérég-rins, p. 61. 

Préture : magistrature emprl1ntée par 
les Romains à d'autres villes ita­
liennes. Primitivement, dédouble­
ment du Consulat. Nombre des pré­
teurs porté à deux, puis à quatre, 
puis à huit, dix, douze, seize, dix­
huit, p. 89. 

Prélres, juges des questions de droit 
civil en Egypte, p. 54 (Voir mon 
Précis). 

Prélre d'Amon et du roi, représentant 
du dieu Amon, qui, sous la XXle d\'­
nastie, règle seuI l'état des bien~, 
et dans le code de Shabaku, les trans­
missions territoriales, p. 10 et ll. 
Pretre d 'Amon et du roi intervenant, 
non seulemen t dans les transmis­
sions foncières, mais dans les anti­
chrèses chaldéennes, etc., p. 4, note 
16 et dans le vieux mariage relig'ieux, 
analogue au mariage par confarreatio 
des Romains qui en semble imité, 
p. 2, 3, 13, note 24, p. 71, note 52, p. 
74. Rale du prétre dans la confar­
l'palio et la di/farl'eatio romaines, p. 3. 

Pretre d'Amon et du roi. Sa jurisprl1-
dence intéressée sous les Psammé­
tique. Il permet les transmissions 
intra-familiales envers des étrangers 
à la famille, à la condition de payer 
uu tempIe d'Amon un dixième de la 
yaleur du bien aliéné , p. 11. 
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Prétre d'Amon et du l'oi. Son l'aIe dans 
les actes et les contrats du code amo­
nien ou éthiopien, p. 3, lO, 11, 12, 
67, 68, 69, 70, 71. 

Pretre d'Amon et du roi. Son interven­
tion légale est supprimée dans les 
transmissions immobilières sous 
Amasis. Nous ne constatons plus, 
dès lors, l'action direete du prétre 
d'Amon et du r~i qu'en droit reli­
gieux, p. 13., 21, 22, 30, 32, note 24, 
p. 71 et p. 88. Ses dernières inter­
ventions sous Amasis dans des actes 
ayant un earactère religieux, par 
exemple dans un acte de l'an 3 rela­
tif à une offrande au dieu Mont et 
dans le mariage religieux de l'an 
12, rédigé suivant l'ancien principe, 
mais avec la promesse, au point de 
vue civil, d'une déclaration à faire 
lors du cens quinquennal type, p. 13 
et 71, note 2. 

Pretre du hetaa des dieux, p. 70. 

Prétre de Ka et ses relatìons avec les 
choaehytes, p. 65. 

Princes de la captivité des juifs à Baby­
Ione. Ils sont aussiappelés rahhuna 
ou patriarches d'Orient, p. 73. 

Procès relatif à une terre de shu lo dont 
le frère du vendeur s'est emparé au 
détriment des enfants de celui-ci. 
Traduction de la pièce d'appel aux 
dieux faite par ceux-ci, p. 84. 

Prophète : titre des membres du pre­
mier ordI'e sacerdotal dans les 
temples. Il répond à neter hon « ser­
viteur divin » et a été traduit '7tpOcpi)'ti)ç 
dans les trilingues et les documents 
grecs, parce que, comme les prophètes 
hébreux et les autres, ils étaient 
considérés comme les organes de la 
divinité, ainsi qu'on peut le voir dans 
les oracles d'Amon s'adressant à eux 
et qu'ils promulguent sous la XXIe 
dynastie. Le prétre d'Amon, prétre 
du roi, sous les Ethiopiens, conti­
nue ce role, et c'est pourquoi il est , 
appelé aussi prophète d'Amon, prétre 
du roi (p. 68), ce qui est son véritable 
titl'e. Conf. p. 19, 70, 71, 76, 85, 86. 

Proconsul romain jugeant les questioni 
de droit civil, p. 53. 

Propriété des immeubles appartient 
primitivement à l'Etat, à la cité ou à 
la tribu chez les Egyptiens, les 
Chaldéens, les Grecs, les Latins, les 
Germains,les Celtes et les Irlandais, 
p. 4. La jouissance desdits immeu­
bles est ensuite distribuée entre les 
phratries, les gentes et les familles, 
p.4. 

Propriété éminente cles terres partagée 
en Eg'ypte par Ramsès II- Sésostris 
(Diodore II LXXIII) entre le roi, les 
prétres et les guerriers, dont la caste 
fut fondée par lui et reçut ses dota­
tions territoriales, suivant le poème 
de Pentaour et Diodore (II, 54, 4, 6), 
p. 4. Sous la XXle dynastie toute sa­
cerdotale, ce diell redevint proprié­
taire unique des terres. Les castes 
nobles ne sont plllS que les approvi­
sionneurs du tempIe, p. 4. 

Propriété éminente des terres fut attri­
buée allX castes nobles dans le code 
de Bocchoris, comme dans le code de 
Ramsès II, p. 9 (Pour la propriété 
éminente des pretres voil' neter hotep 
et LEpa yi)). Dans l'acte de Bocchoris, 
p. 9, 66, note 14, comme dans les 
actes de Shabaku, de Tahraku et de 
Psammetiku, les terres dont il est 
question dépendent de la double 
maison de Harshefi ou her shefì 
cc seigneur de crainte ou de pllis­
sance, . » nom que prend ici Amon 
thébain (Voir Contrats archai'ques, 
p. 210), p. 66, 68, 69. 

Propriété personnelle. En ce qui la 
concerne, les Assyro-Chaldéens sont 
les premiers à s'écarter peu à peu 
des anciennes traditions qui leur 
étaient communes avec les autres 
pellples méditerranéens, p., 6. ~~ 
propriété personnelle apparalt deJa 
nettement dans le code d'Hammou­
rabi, p. 7. Le meme mouvement se 
fait de plus en plus sentir, par leul' 
influence, dans les contrées qui lui 
étaient restées j llsque-Ià étrangères, 
p.7. 
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Propriété personnelle des terres intro­
duite pour la première fois comme 
une propriété en second au-dessous 
de la propriété éminente des castes 
nobles par Bocchoris, p. 9. 

Propriété foncière redevenue familiale 
sous Shabaku, p. lO. 

Propriété personnelle devenue pleine­
ment libre sous Amasis, p. 22. 

Rahhan : patriarche des juifs d 'Occi­
dent, p. 73. 

Rahhuna: patriarche des juifs d'Orient, 
p.73. 

Ramsès II-Sésostris. Ses succès guer­
riers grace à la caste militaire fondée 
et dotée par lui, p. 6. Il divise la 
terre entre le roi, les pretres et les 
guerriers, p. 4. 

Ramsès X sous lequel on instruit un 
procès criminel par la voi e du sacra­
mentum, p. 64. 

Réforme. Dernière réforme du droit 
égyptien à pIacer moitié du temps 
d'Amyrtée et moitié du temps de Né­
phéritès et de ses successeurs, p. 59. 

Registres des temples dont les plus an­
ciens extraits nous sont parvenus 
dans les papyrus de Kahun sous la 
XIIe dynastie et qui, selon Hérodote, 
contenant l'état des biens et l'état 
des personnes étaient centralisés 
dans le tempIe principal du nome, 
p.28. 

Registres du cens quinqUennalles rem­
placent au point de vue officiel 

Sacramentum = serment, dans le sacra­
mentum militare et dans l'actio sacra­
menti, ayant pour base deux serments 
faits en sens inverse par chacune 
des parties en cause. Ce serment 
était, pour chacun aussi, accompagné 
d'un dépòt d'argent définitivement 
perdu par celui qui échouait c1ans le 

R 

s 

Propriété redevenue familiale dans la 
nOl1velle réforme du droit sous les 
rois révoltés con tre les Perses, p. 16, 
44,59; 

Plah. L'étalon monétaire de Ptah dans 
les textes égypto-araméens, comme 
dans les textes démotiques d 'époque 
persane. 

laique sous Amasis, qui s'en inspire, 
p. 28-29 (Ceux du cen? à Rome 
avaient le meme but, note 48, p. 74). 

. Les registres des temples sont pour­
tant encore mentionnés dans le procès 
du papyrus 1 er de Turin sous Ever­
gète II, note 47, p. 74, 

Registres des administrateurs romains 
de l'Egypte, p. 48. 

Résumé ou copie des contrats de trans­
missions de l'époque éthiopienne faits 
par chacun des témoins, p. 12. 

Retrait familial du droit chaldéen sub­
sistant en Franche-Comté jusqu'à la 
Révolution, p. 7. 

Révolution du mont A ventin, p. 22. Ré­
volution d'Egypte contre Apriès, 
ihidem. Amasis et Appius Clalldius, 
ihidem. 

Rex sacrificiorum répondant à Rome à 
l'archonte ~lXa'tÀEUç d'Athènes, p. 89. 

Rogatio regis employée dans les lois 
curiates égyptiennes ou romaines, 
p. 62. Celle de Psammétique dans la 
loi curiate pour l'adoption de Nito­
cris, p. 63. 

procès. L'aclio sacramenti était en 
usage dans le droit de Numa et dans 
le droit égyptien qui lui avait servi 
de prototype, p. 3. Affaires de l'an 2 
de Ramsès X et de l 'an l er d'Apriès, 
note lO, p. 64. 

Sacrifice funéraire d 'une vache fait par 
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le pretre de Ka, p. 65. Lieu d'immo­
lation pour semblables sacrifices d~ns 
une maison de choachyte, p. 83. 

Sanch : obligation par serment des 
Egyptiens identique à la sponsio du 
droit de Numa, p. 4, 6~ et suiv. 
Exemples égyptiens de la XIIe dynas­
tie, p. 63 . Voir au mot serment. 

Sargon ou Osorkon succéda à son père 
comme satrape orientaI de l'Egypte, 
p.8. 

Sati : déesse égyptienne par laquelle 
on jurait dans le tribunal d'Eléphan­
tine, p. 53. 

Sekel-kati: dixième de l'argenteus ap­
pelé {( agneau » (kehesh ou teh autre­
fois outen) dans les textes démoti­
ques comme dàns les textes araméens, 
p. 52 (Voir outen ou teh). 

Serment. Le nom du serment est anch 
qui signifie « vie » parce que, chez 
les Egyptiens, comme chez les Hé­
breux, on pretait serment par la vie 
du roi ou par la vie du dieu. Il faut 
bien distinguer anch « serment » du . 
factitif sanch faire faire serment, 
répondant à spondere sponsio en droit 
romain et désignant les créances et, 
d'une façon plus large, les obligations 
dont nous reparlerons plus loin. Le 
serment (anch) est la plus haute 
garantie de bonne foi parmi les 
hommes, selon Diodore. Aussi, comme 
il le dit fort bien encore, le serment 
décisoire était-il d'un usage constant 
en Egyple, et à défaut d'autres preu­
ves devait-on en croire toujours le 
débiteur. n ne sert pas seulement 
pour les dettes,mais encore dans 
une multitude d'autres cas, pouI' prou­
ver l'innocence en cas d'accusation 
d'un délit, pour établir la légitime 
propriélé, etc. J 'ai donné dans ma 
Revue Egyptologique un grand nom­
bre de ces serments décisoires démo­
tiques, et on en trouve des applica­
tions nombreuses dans les contrats 
égypto-araméens d'Eléphantine, p. 55, 
58, 59, note 92, p. 91 et sui". 

Serment pI'eté sous les Ethiopiens de-

vant Amon et qu'Amon a enregistré 
à propos d'un abandon de biens héré­
dilaires, p. 67, 68. Ce serment est 
comparable au serment (anch) tou­
jours promis dans les actes de vente 
de l 'époque classique en cas de con­
testation sur la légitime propriété du 
bien vendu. Ce serment devait etre 
prononcé « dans le lieu de j ustice », 
comme l 'opxoç alhénien des ventes, 
et constituait, avec la livraison des 
pièces concernant le bien vendu à 
toute époque, cette O''t'uptwO'tç sans la­
quelle tout acte de vente était nul et 
devait etre déchiré selon le papyrus 
grec 1 er Turin. ~'t'UplWO'lç est une hel­
lénisation du mot égyptien shtori 
« spondere, » p. 63. 

Serment (anch) par Amon et par le roi 
don né comme supreme garantie dans 
les actes d'aliénation et de donation 
d'E1hibeh sous Psammétique, p. 18, 
19. Ce serment (anch) par Amon et 
par le roi sert sous Amasis pOUI' obli­
ger en droit religiel1x le mari par 
coemptio auquel sa femme s'est livrée 
comme esclave, p. 1 D-20, note 60, 
p. 77-78. 

Serment. Faction de serment : sanch. 
Le mot sanch est le factitif du mot 
anch (serment). Il signifie faire ser­
ment si on en réfère l'origine au ser­
ment accompagnant d'abord toutes 
les obliga tions (comme le sermen t 
faciendi alli prél'standi des Romains 
dont nous en avons plusieurs en 
égyptien meme dans le droit le plus 
récent). Il peut signifier aussi faire 
faire serment si on en réfère l'origine 
à la loi égyptienne qui, à défaut de 
preuve ou de témoins, déférait tou­
jours le sermenl soit au débitel1r soit. 
·à celui qu'on accusai t de quelque 
chose. Dans tous les cas, le sanch 
répond à la sponsio romaine et s'ap­
plique à toutes les obligations (meme 
sous la XIIe dynastie à_ une locatio 
operarum, etc .), mais spécialement à 
la créance (voir ce mot), c'est-à-dire 
au contrat que les Grecs d'Egypte 
appelaient OIXV€LOV (Voir mes Ohliga­
tions en droit égyptien), p. 4, note 9, 

10 
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p. 63 et 64; conf. p. 39, 41, notes 79, 
80, p. 88. 

Le mot sanch sponsio, créance, a 
donné naissance au régime matrimo­
nial par sanch ou créance nuptiaIe, 
p. 44, 45, note 83, p. 88. Dans Ies 
formes de l'époque elassique pour ce 
mariage par sanch (appeIé en grec 
1to:po:%c&rl%1) ) , il est aussi question du 
anch ou serment décisoire dont on 
exempte la femme sur Ies objets ou 
l'argentqu'elle a apportés et pour Ies­
quels on aurait pu soulevel' l'exception 
pecunim non llumeralm. 

Serment décisoire déféré d'après un acte 
égypto;.araméen d'Eléphantine pour 
objets mobiliers dotaux prétendus 
pretés, p. 94. 

Serment (anch) préventif pl'eté par un 
cultivateur royal s'engageant à ne 
pas faire d'adjurations aux dietlX pour 
cause de violences exeI'cées contre 
lui, p. 84. 

Sermenl d'adjuraLion aux dietlX preté 
par des neveux contre leur onele qui 
les a dépouillés de l'héritage de leur 
père et auquel ils intentent une action 
religieuse après avoir perdu un procès 
civil, p. 88, 89, notes 73,87. 

Serment décisoire dans les contrats 
égypto-araméens, p . 58, 59. Ils sont 
accompagnés, comme en démotique, 
d'écrits de cession, ibidem. 

Serment par Jéhovah et serment par la 
déesse Sati, p. 93. Serment décisoire 
SUl' la propriété d'une terre et ces­
sion consécutive, p. 93. 

Serviteur, mot qui est: 10 tant6t pris au 
sens précis d'eselave ou de nexus ou 
de femme épousée par coemptio, etc., 
p. 25, 26, 28, 30, 33, 34, 35, 75, 
76, etc.; 2° tant6t pris dans un sens 
vague et poli par des inférieurs, par 
rapport à leurs supérieurs comme 
par les quinze serviteurs s'adressant, 
en l'an 15 d'Amasis , h. un prophète à 
propos d'une Iocation et qui sont des 
choachytes, etc., p. 85 (Nù 30 dc mes 
Pap!Jrus dénwtiques arclwfques ) et 

en l'an 8 d'Amasis par le sel'viteur 
pécheur Atuchons libre alors, p. 77. 

Shabakll ou Sabacon, roi d'Ethiopie et 
successeur de Piankhi, prend et brule 
vif Bocchoris, p. 10. Il est l'auteur 
d 'une nouvelle transformation du 
droit très hostile aux institutions 
chaldéennes qu'avait imitées Boccho­
ris, ihidem. 

Shep, mot signifiant primitivement ca­
deau, par exemple, dans le décret de 
Rosette, les cadeaux faits aux troupes 
aussi bien que, dans les contrats ma­
trimoniaux, le don nuptial du mari et 
qui désigne chez les coptes Ies EpO:VO: 

, ou prets d 'amitié sans intérets, 
note 17, p. 68. 

She]) : don nuptial constituant avec la 
pension alimentaire et l'amende en 
cas de divorce le premiel' type du 
contrat de mariage de l'époque clas­
sique, dérivant, par ses formules, de 
la coemptio par l'intermédiaire de la 
vente du neh himt, p. 45, 57. 

Shep ave c dot imitée de la nudunnie 
babylonienne dans le second type du 
mariage égyptien de l'époque clas­
sique, p. 58. 

Shep: don nuptial identique au lnohar 
hébreu, p. 56. Le contrat de mariage 
mixte par shep ayant les memes élé­
ments que la ketouha rabbinique et 
que le contrat égypto-araméen daté 
de Da1'ius II, p. 56; 57, note 97, p. 96. 

Sheshonk ou Sisac, satrape des Nini­
vites, gouverne l'Egypte, ainsi que 
son fils Sarg'on ou Osorkon, etc., 
après l'expédition de Tig'latphalazar, 
p.8. 

Solon va faire ses elasses dans la vallée 
du Nil, ainsi que les plus grands phi­
losophes du monde h ellénique, p. 1. 

Solon, qui ne permet pas la vente des 
immeubles, permet déjà, en Grèce, le 
testament,la o t 0:61))',1) , aux hommes sans 
enfants, contrairement aux traditions 
antiques et aux usages précédents 
d'Athènes, p. 7. 

Sponsio ou sanch: oblig'ation par ser-
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ment du droit de N uma et du droit 
égyptien, p. 4,53 et suiv. (Voirsanch 
et serment). 

Slratège ptoléma'ique jugeant les ques­
tions de droit civil, p. 53. 

Sudjahehatef : titre sacerdotal, p. 76, 
77,79. 

Tachos. Ce roi est l'inventeur de la 
capitation selon Aristote, p. 50. 

Tafnekht, le 'tVECPO:X,'t1)ç, père de Boccho-
1'is (Diodore II, 45, 2) présidant les 
princes féodaux qui ont succédé aux 
Skesshonkides, après avoir, dans sa 
lutte conte les Amoniens d'Ethiopie, 
prétendu à la royauté supreme et 
usurpé tous Ies titres pharaoniques 
selon une stèle d'Athènes, est enfin 
battu et forcé de preter serment 
d'allégeance au roi éthiopien Piankhi 
suivant la stèle de celui-ci, p. 8. C'est 
à cause de ce serment violé par son 
fil_s Bocchoris que ceIui- ci est, comme 
l'atteste Manethon dansEusèhe brulé 
vif par Shàbaku, successeur d~ Boc­
choris, p. 10. 

Tahraku, enne mi d'Assurbanipal, s'in­
spiredes memes idéesjuridiques que 
Shabaku, p. 10, 11. 

Taux maximum de l'intéret fixé par 
Bocchoris tant pouI' les créances ci­
viles que pour les créances sacrées, 
p. 9, p. 65, 66. 

Taux de l'intéret dans une créance 
égypto-araméenne : c'est 25 %. Le 
taux maximum en droit égyptien de 
Bocchoris pour les créances civiles 
était 30 %, p. 91. 

Témoins copiant ou résumant chacun 
l'acte à l'époque éthiopienne à Thè­
bes, le copiant sous Psammétique à 
Elhibeh. Cette coutume est abrog'ée 
sous Amasis et Darius (quelques té­
moins signent au revers). On y revient 
sous la réforme du droit des dynas­
ties révoltées contre les Perses. Sept 
témoins copient en entier l'acte com­
porto.nt aliéno.tion (la mancipation), 

T 

Suétone. Son témoignage SUl' les adop­
tions d'Auguste, p. 35. 

Syène : lieu oll a été transportée la 
cour de Noph ou de Napata, p. 54. 
Cantonnement des troupes persanes 
du mi di de l'Egypte, ihidem. 

ce qui n'empeche pas seize témoins 
de signer au l'evers, coutume conser­
vée sous Darius Codoman, AlexanòI'e 
et les trois premiers Ptolémées. Les 
seize témoins mentionnés au revel's 
suffisent ensuite, et depuis ce temps 
on nomme le notaire monographe 
celui qui écrit seuI. A l'époque elas­
sique, en dehoI's des écrits pour ar­
gent et de cession de terres, seize 
témoins sont aussi exigés pour tous 
les actes, locations, prets, etc., com­
portant hypotbèque générale. Les 
prets E; flO:P'tupwv ou de six témoins ne 
donnent pas droit à la liquidation des 
biens du débiteur et en sont expres­
sément distingués, p. 12, 18, etc. 

Tempéramenl pour les races et les indi­
vidus. T~mpérament pbilosophique 
des Egyptiens, commerciaI et écono­
mique des Chaldéens, politique des 
Grecs, p. v. 

Temple de Jéhovah dans la colonie juive 
d'Eléphantine, p. 54. 

Terres appartenant au roi et aux castes 
nobles, p. 4, 9, 38. 

Terres cultivables, peuvent etre alié­
nées et meme louées pouI' un an de­
puis Amasis, p. 39. 

Terres de shu to ou derelictm, p. 38-39, 
note 73, p. 87. 

Testament ou 0(0:6'1)%1). Il est pour la 
première fois permis par Solon aux 
hommes sans enfants. Mais il est 
soumis à des formalités qui l'annu­
lent souyent. Il doit etre approuvé 
par le peuple en droit classique, 
p. 7, 8. Bocchoris interdit le testa­
ment, tout en permettant la vente 
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(ibidem). Le testament est, au con­
traire, permis meme au père de fa­
mille, pouvant déshériter ses fil 5 , 

dans les XII tables, note 11, p. 66. 

Thesmothètes. Ce sont les six derniers 
archontes d'Athènes après l'archonte 
époI)yme,le polémarque etle ~C<ClÙEUç. 
Ils pI'ésident à tout ce qui concerne 
la loi 6EO'floç et à tout le droit poli­
tique et administratif, p. 90. 

Thouthmès, vainqueur de la Chaldée, 
p.6. 

Tiglatphaiazar. Son expédition dans le 
pays de MisI', c'est-à-dire en Egypte. 
Il expulse la XXle dynastie. Le sa­
trape Shéshonk ou Sisac, son fìls Sar­
gon ou Osorkon et leur l'ace gouveI'­
nent dès lors l'Egypte, p. 8. 

Transmission (Tnaseb), mot emprunté au 
formulaire de Bocchoris, ainsi que le 
mot paI'allèle tu, donation, devient la 
caI'actéristique des contrats du droit 
étbiopien de Shabaku, p. 12. La trans­
mission de Bocchoris couvre une vél'i­
table vente, p. 9. Elle ne l'eprésente 
qu'un échange.foncier avec bilatéralité 
complète d'apports dans le code 
éthiopien, p. 10. Elle perd de plus en 
plus de son importance et est réseI'­
vée à certains usages particuliers, 
p. 13. 

Transmission (maseb). Ce mol est op-

Unilatéralité de forme dans les contrats 
prescrite par les codes d'Amasis et 
des décemvirs. Elle reste depuis ce 
temps toujours de règle dans les 
contrats écrits en égyptien, p. 37,41. 

Usurtasen III sous lequel un marché 
public international était établi à 
Aken, p. 78. 

llsus: usage, mode d'acquérIr la femme 
en mariage chez les Egyptiens, d'a­
près le code d'Amasis, et chez les 
Romains, d'après celui des décemvirs. 
Cet llSUS est un des trois modes 
donnant aussi la manllS à c6té de la 

u 

posé à apport héréditaire de père et 
de mère ana atefmallt dans le for­
mulaire du mariage religieux sous 
Psammétique et meme sous Amasis, 
p. 71 et 74. Il désigne aussi, nous 
l 'avons dit, les aliénations restreintes 
pe1'mises par le code de Sbabaku, 
p. 12, 66, 67, 68, 69, 70, comme il 
avait désigné l'aliénation libre per­
mise par Bocchoris, p. 12, ti6, note 14 
et comme il désignera l'aliénation 
librc de ses biens fai te à son mari 
par la femme épousée par coemptio 
p. 77, note 60. Historiquement, dans 
l'énumération des actes antérieurs 
SUI' les memes biens fai te par l'auteur 
de la qonation de l'an 15 d'Amasis, 
p. 81-82, note 72, il désignera tous 
ceux qui sont antérieurs à ce code 
d'Amasis substituant la donation et 
la mancipation à la transmission 
comme forme de droit. 

Tribll d'Egibi ou de .Tacob pendant la 
captivité de Babylone, p. 61. 

Tribllnal des travaux à Eléphantine, 
p.53. 

Trinoctillm, p. 30, 44, remplacé pour 
l'Egyptienne par le domi cile séparé, 
ibidem. 

Tuile employée pour représenter une 
maison dans la mancipation romaine 
de seconde période, p. 7. 

coemptio et de la confarreatio du 
nouveau genre réglée par les XII 
tables, p. 31. Pour éviter l'acquisition 
par l'usage, les Romaines usèrent du 
trinoctillm et les Egyptiennes du 
domicile particulier, véri table néga­
tion de leur ancien titre de nebet pa, 
p. 30, 44, 45. Contrairement aux tra­
ditions de l'Egypte (qui furent re_o 
prises plus tard ave c plus de vigueur), 
Amasis avait aussi reconnu une va­
leur juridique à l'usage dans l'appro­
priation des terréE delictéE. Il est 
possible - l'avenir nous l'appren­
ùra - qu'il ne se soit pas borné là; 

INDEX ALPHABÉTIQUE DES QUESTIONS JUnIDIQUES 149 

car, au fond, ce droit d'aliénation 
donné aux occupants du sol (et cela 
au détriment de la propriété des castes 
noble5 devenue presqlle théorique) 
l'entrai t dans cette sé1'ie d ' idées. Ce 
qui est certain, c'est qu'après la 
réforme du droit égyptien pa1' les 
dynasties nationales soulevées cont1'e 
les Pe1'ses, le choc en retour, con­
trai re à cette tendance d'Amasi s, fut 
très énergique. On ne se borna pas 
à faire rent1'er le plus possible la 
famille dans ses anciens droits usur­
pés par l'individ u, ainsi que nous 
l'avons établi précédemment. Une 
fois les faits accomplis reconnus, on 
voulut se rapprocher le plus possible 
de la légitimité absolue de la pro­
priété, reconstituée par les règles 
spéciales de la O''tUpLWO'Lç et pa1' le refus 
d'admettre toute prescription acquise 
cont1'e" cette lég'itimité, tout usag'e 
en un mot créant un droit. Le code 
ég'yptien ainsi entendu à la dernière 
époque est bien le contI'e-pied du 
droit romain qui, au boul d 'un an de 
possession, rendait propriétaire le 
maltre actuel de mauvaise foi de 
l'hérédité ou de la terre comme de 
la femme qu'il détenait. En ce qui con· 

Vente permise par Bocchoris qui inter­
dit pourtant le testament, p. 8. 

Vente par adj udication chaldéenne ou 
par promesse, venue par extension 
de l'ancienne antichrèse des immeu­
bles, prend," dans le droit grec et le 
droit macédonien d'Egypte, puis dans 
le droit prétorien de Rome, une 
importance de . plus en plus grande, 
p.7. 

Vente, reposant SUI' une double pro­
messe, se distinguant de la mancipa­
tion avec prix entièrementpayé, ne 
s'appliquait d'ailleurs primitivement 
pas plus que celle-ci aux immeubles, 
p.7. 

v 

cerne la femme, le domicile séparé, 
équivalent du trinoctillm, ne devint 
plus aussi, dans les contrats récents, 
qu'une trace du passé, une habitude 
prise et lrouvée commode. Pour les 
terres, dans le meme droit récent, 
aucune autre tl'ace du pqssé amasique, 
si je puis m'exprimer ainsi, ne se 
b:ouve en ce qui touche l'usage, en 
dehors de ce que nous avons dit pour 
terres de shu to et peut- etre du 
terme d'un an donné à la location, 
pour éviter, ce semble, la prescrip­
tion acquisitive, dont le terme est 
d'un an dans le code des décemvirs, 
fils légitime de celui d'Amasis. 
Depuis la réforme, tout au moins, la 
prescription est de nul effet en droit 
égyptien pur, et on discute seulement 
dans le pI'ocès grec du papyrus Ier 
de Turin, si le préeses peut en éta­
blir une en droit prétorien, à l'imita­
tion de ce qui se faisai t chez les 
Grecs, beaucoup moins avancés, je 
dois le dire, que les Romains sous ce 
rapport du voI devenu le principe 
me me de la propriété selon le mot 
audacieux de Proudhon, parfois vrai 
historiquement. 

Vingt et unième dynastie des pretres 
d'Amon succède aux Ramessides, 
p. 4. Son code, ibidem. Son expul­
sion à la suite de l'expédition de 
Tiglatphalazar en Egypte. Elle est 
aloI's l'emplacée par le satrape orien­
taI Shéshonk et elle se l'éfug'ie en 
Ethiopie OlI elle devient la souche 
des dynasties éthiopiennes qui ont 
remplacé les Shesshonkides, p.8. 
Leur code devient l'idéal de Sha­
baku et il lui emprunte l'idée des 
pretres d'Amon et du roi réglant 
l'é lat des biens. 

Voleurs. Leur confrérie réglementée 
par Amasis, p.17. 
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Lettre alphabétique 

Abinius, p. 64, lig. 18. 
Abraham, p. 25, lig. 27. 
Absalon, p. 62, lig. 11. 
Adam et Eve, p. 62, lig. 17. 
Adona'i, p. 62, lig. 32. 
Aertakhonsu, p. 70, lig. 9, 11, 37. 
Agar, p. 25,lig. 28. 
Agrippa, p. 78,lig'. 7, 8. 
Aheartisu, p. 78, lig. 48. 
Ah~ès, p. 74, lig. 24, 39, 41 ;p. 75, 

hg. 17,41 ; p. 76, lig. 9, 39; p. 77, 
lig. 33; p. 79, lig. 23. 

Ahura, p. 74, lig. 19. 
Akheperu, p. 68, lig. 16. 
Albus, p. 88, lig. 28. 
Alexandre, p. 80, lig. 4, 18, 35. 
Amasis, p. 4, lig. 16; p. 12, lig. 27; p. 

13, lig. 28; p. 14, lig. 26; p. 15, lig. 
11,20,28,29,34; p.17, lig. 13; 
p. 19, lig. 26, 35; p. 20, lig. 4; p. 21, 
lig. 14, 17; p. 22, lig. 9, 12, 15; p.23, 
l~g. 27, 30; p. 24, l~g. 5, 24; p. 25, 
hg. 4, 7,20; p. 26, hg. 2; p. 27, lig. 
1,14,31; p. 28, lig' . 6; p. 29, lig. 11; 
p. 30, lig. 5,17, 28; p. 31, lig. 3, 12; 
p. 32, 4, 19, 37; p. 33, lig. 6; p. 34, 
lig. 27,29,30; p. 35, lig. 26; p. 36, 
lig.l, 34; p. 37,lig.ll,29, 33; p. 38, 
Hg. 10; p. 39, lig. 12, 13, 14, 24; 
p. 40, lig. 3, 5, 15, 22; p. 41, lig. 4, 
1.3,17,19,24; p. 42, lig. 7,15; p. 43, 
hg. 4; p. 44, lig. 2, 12, 16; p. 46, lig. 
19, 32; p. 47, lig. 6, 8, 19; p. 48, lig. 

A 

4, 8; p. 54, lig. 27; p. 55, lig. 2; 
~. 56, lig. 26; p. 57, lig. 12; p. 58, 
hg. 13; p. 61, lig.l, 30,32; p.62, 
lig. 49; p. 63, lig. 22; p. 64, lig. 34, 
57; p. 65, lig. 7,14; p. 66, lig. 6,17, 
19,26,53; p. 71, lig. 48; p. 72, lig. 4; 
p. 73, lig. 30, 32, 42; p. 76, lig. 2, 29, 
54; p. ~7, lig. 7,8, 13, 15, 18, 19, 47; 
p. 78, hg. 6, 11,26,37; p. 79, lig. 14, 
22, 4~; p. 80, lig. 37, 39,-56, 57; p. 
8~, h.g. 36,50,52; p.82, lig. 34; p. 
83, hg. 49; p. 85, lig. 42, 44, 53; 
p. 86, lig. 6, 18, 37; p. 87, lig. 2, 6, 
12, 14, 32; p. 88, lig. 32; p. 94; 
lig.3. 

Amenear, p. 83, lig. 23. 
Ameneartisu, p. 78, lig. 49. 
Amenemhat, p. 29, lig. 12, 13. 
Amenemap-Nesium, p. 80, lig. 5. 
Amenemaptu, p. 69, lig. 8. 
Amenhotep, p . 65, lig'. 52; p. 85, lig. 

17; p. 87, lig. 46; p. 88, lig. 7. 
Aemenhotephikuas, p. 64, lig. 16. 
Amenmatenher, p. 6H, lig. 35. 
Amenneri, p. 68, lig.3. 
Amemes, p. 64, lig. 44. 
Aménophis, p. 63, lig. 38; p. 84, lig. 28. 
Aménophis III, p. 64, lig. 16. 
Aménophis IV, p. 6, lig. lO. 
Aménophis V, p. 86, lig. 26. 
Ammien Marcellin, p. 49, lig. 8. 
Amon, p. 2, lig. 17; p. 63, lig. 11, 13; 

p, 67, lig. 37, 46, 54; p. 68, lig. 8, 
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21, 22; p. 69, lig. 1,49; p. 70, lig'. 30, 
59; p. 71, lig'. 25, 43, p. 74, lig. 30; 
P 77, lig. 48, 59; p. 8,1, lig. 4,15; 
p. 85, Eg'. 22. 

Amoniens d 'Ethiopie, p. 8, lig. 27. 
Arnon Pentubnneteru, p. 71, lig. 37. 
Amonra, p. 70, lig. 26, '27. 
AmonrasonLer, p. 75, lig'. 3, 36. 
Amyrtée, p. 59, lig. 25, 27, 33. 
Ananias, p, 94, hg. 15. 
Anchchonsu, p . 83, lig. 39. 
Ani, p. 87, lig'. 25. 
Ankhpkhrat, p. 86, lig. 19, 52; p. 88, 

lig. 53. 
Anmenkhpmersu, p. 69, lig. 25, 29,43. 
Antonins , p. 61, lig. 12. 
Aonai, p. 64, lig. 28. 
Appius Claudius, p. 22, lig. 11. 
Apollonius, p. 85, lig. 22. 
Apriès, p. 13, lig. 27; p. 24, lig. 4, 

22; p. 73,lig. 39,41; p. 77, hg. 9; 
p. 82, lig. 9. 

Aristote, p. 50, lig. 13. 
Arma'is, p. 80, lig. 15. 

Arnbokenranf, p. 66, lig. 37. 
Arsinoé Philadelphe, p. 84, lig, 53. 
Artaban, p. 93, lig. 41. 
Artaxerxès, p. 59, lig. 18; p. 64, lig' . 19; 

p. 91, lig'. 11, 28, 50; p. 59, lig; 26, 
36; p. 92, lig. 26, 30; p. 93, lig. 21; 
p. 94, lig. 36. 

Artaxerxès l er, p. 93, lig. 38, 40. 
Artaxerxès II, p. 59, lig. 24. 
Ashor(Neshor), p. 91, lig. 36, 37. 
Aspmet (Nespme t), p. 91, lig. 58; p. 93, 

lig. 50. 
ASSOUl, p. 6, lig'. 17. 
Assurbanipal, p. 7, lig. 1; p. lO, lig. 11. 
Astamen, p. 77, lig. 48. 
Astma, p. 13, lig. 19; p. 71, lig. 2. 
Asuèse, p. 79, lig'. 25. 
Ater, p. 92, li g . 33. 
Athropadan, p. 93, lig. 49. 
Atuchons, p. 76, lig. lO, 30,42, 55. 
Auguste, p. 78, lig. 7; p. 35, lig. 33. 
Azariah, p. 94, lig'. lO, 20, 21; p. 95, 

lig. 22. 

B 
Babylone, p. 61, lig. 17. 
Banmaut, p. 69, lig. 28; p. 87, lig. 57. 
Bela, p. 95 , lig. 58. 
Beneutehtus, p. 79, lig. 47; p. 83, lig. 17; 

p. 87, lig'. 33,34,36; p. 88, lig. 37, 
43. 

Béni-Iakob, p. 61, lig. 17. 
Berythe, p. 61, lig. 12. 
Bocchoris, p. 8, lig. 9; p. 9, lig'.12; p. lO, 

lig. 3, 7, 20; p. 12, lig. 6; p. 14, lig. 15, 
25; p. 16, lig. 8, 9; p. 22, lig. 27; 

Calus, p. 78, lig. 8. 
Cambyse, p. 77 , lig'. 18. 
Caracalla, p. 47, lig. 1,13; p. 50, lig. 10. 
Castelli, p. 80, lig. 34. 
Caton l'Ancien, p. 45, lig'. 1; p. 46, 

lig. 21. 
Césarion, p. 47, lig, 6. 
Chabas, p. 87, lig'. 25. 
Chaldéens, p, 61, lig. 14. 
Chonsarau, p. 86, lig'. 7. 
Chonseertusu, p. 82, Eg. 19. 
Chensukhepernohem, p. 71, lig. 19. 

c 

p. 30, lig. 1; p. 42, lig.}; p. 56, lig. 5; 
p. 61, lig. 21, 34, 40; p. 62, lig. 4, 6; 
l). 63, lig. 22, 32; p. 65, lig:2; p. G6, 
lig. 6, 9, 18, 22, 24, 29, 47, 48, 53; 
p. 67, lig. 9, 11; p. 86, lig. 37; p. 91, 
lig.6. 

Bokenranf ou Bocchoris, p. 8, lig. 23. 
Burekhf, p. 82, lig. 60. 
Bomlect, p. 61, lig. 34. 
Brugsch, p. 11, lig. 12. 
Buxtorf, p. 58, lig. 21. 

Chonspesarb, p. 82, lig'. 24. 
Cicéron, p. 2, lig'. 5; p. 42, lig. 26; 

p. 47, lig. 5; p.81, lig. lO; p. 90, 
lig.20. 

Cléopatre, p. 47, lig. 4; p. 84, lig. 38; 
p. 87, lig. 19. 

Codrus, p. 89, lig. 45. 
Constantin, p. 46, lig. 35; p. 47, lig. 17, 

33; p. 49, lig. 7, 16; p. 50, lig. 18. 
Cromwel, p. 22, lig. 9, 11. 
Cynopolis et Oxyrinque, p. 14, lig. lO. 
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D 
Damidat, p. 93, lig. 36; p. 93, lig. 44. 
Darius, p. 15, lig. 34; p. 34, lig. 32; 

p. 38, lig. 21; p. 41, lig. 20; p. 45, 
lig. 21; p. 48, lig. 20; p. 45, lig. 4; 
p. 45, lig. 10; p. 45, lig. 29; p. 65, 
lig. 2; p. 65, lig·. 50; p. 72, lig. 3; 
p. 75, lig. 10,16,29,42; p. 77, lig. 19; 
p. 7~, lig. 47; p. 79, lig'. 43, 44; p. 82, 
lig. 32, 40, 51, 59; p. 83, lig. 12, 14, 
16,38,49, 58, 60; p. 84, lig. 14; p. 87, 
lig. 36, 42; p. 88, lig. 6, 19, 36, 52; 
p. 93, lig. 26; p. 94, lig. 2; p. 95, 
lig. 21, 51. 

Darius Ier, p. 56, lig. 27; p. 57, lig. lO, 
32; p. 58, lig. 6; p. 59, lig. 1,12,18. 

Darius It p. 54, lig. 8; p. 56, lig. 25; 
p. 57, lig. 14; p. 59, lig'. 25; p. 59, 
lig.36. 

Darius Codoman, p. 12, lig. 24; p. 59, 
lig.18. 

David, p. 62, lig. 11; p. 73, lig. 46. 

Denys d'Halicarnasse, p. 3, lig. 11; 
p. 31, lig. 19; p. 42, lig'. 27; p. 54, 
lig.3. 

Dieu, p. 62, lig. 39. 
Dimnin, p. 94, lig. 7. 
Diodore de Sicile, p. 27, lig. 28, 37. 
Diodore, p. 31, lig. 26, 27. 
Diodore, p. 65, lig'. 15, 2:!, 24; p. 74, 

lig. 6, 7, 8, 20, 44. 
Dja'i, p. 64, lig. 26. 
DjeLastesankh, p. 76, lig. 31,40. 
Djeber, p. 74, lig. 25; p. 84, lig. 15; 

p. 78, lig. 12. 
Djetroi, p. 85, lig'. 36, 55; p. 86, lig. 8; 

p. 77, lig. 48.; p. 85, lig. 57; p. 67, 
lig. 18, 19; p. 79. lig. 45. 

Djiututo, p. 79, lig'. 45; p. 86, lig. 20, 
58. 

Dracon, p. 90, lig. 7. 
Dragman, p. 91, lig. 56; p. 92, lig. 20, 

23; p. 93, lig'. 40, 46, 48. 

E 
Earttuf, p. 74, lig. 25; p. 94; lig. 4. 
Efankh, p. 80, lig. 14. 
Efau, p. 82, lig. 22, 24. 
Egibi, p. 24, lig. 26; p. 61, lig. 17. 
Elhibeh, l'ancienne Teudja'i~ p. 14, lig. 9; 

p. 14, lig. 24. 
Epi, p. 69, lig. 20, 70. 

François Ier, p. 53, lig. 21. 

Gadel, p. 92, lig. 48. 
Ga'ius, p . . 37, lig'. 8; p. 42, lig. 27; 

p. 63, lig. 18; p. 65, lig. 7; p. 90, 
lig.21. 

Hammadat, p. 91, lig. 29, 52. 
lIaradj, p. 65, lig. 51. 
Harmachis, p. 17, lig. 29. 
Harshefi, p. 9, lig. 32. 

F 

Epi, p. 11, lig. 33. 
Esdras, p. 24, lig. 18. 
Esehitanu, p. 69, lig. 25; p. 69, lig .. 43. 
Evergète II, p. 85, lig. 37; p. 85, lig. 16; 

p. 87, lig. 17. 
Exode, p. 56, lig. 33. 
Ezéchiel, p. 23, lig. 1; p. 24, lig. 5. 

I Fustel le Coulanges, p. 1, lig. 24. 

G 

H 

Genèse, p. 56, lig. 33. 
Girard, p. 62, lig. 45. 
Gradenwits, p. 73, lig. 4. 
Grenfell, p. 14, lig. 12. 

Harsin, p. 91, lig'. 56. 
Harshin, p. 92, lig. 20; p. 93, lig. 40. 
Hathor, p. 62, lig. 36. 
Harsuten, p. 68, lig. 14. 

• 
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Hemmu, p. 86, lig. 20. 
Héraclide, p. 85, lig'. 18. 
Hercius, p. 81, lig. 27. 
Heri, p .. 81. lig. 3. 
Héribast, p. 76, lig. 10; p. 76, lig. 30, 

43, 55; p. 77, lig. 34. 
Herirem, p. 79, lig'. 46, p. 82, lig. 19 ; 

p. 83, Hg. 17; p. 87, lig. 32, 34, 35; 
p. 88, lig. 42. 

Hermias, p. 74, lig. 11; p. 85, lig. 22. 
Hermonthis, p. 11, lig. 26. 
Hérodote, p. 21, lig·. 14; p. 27, lig. 19; 

p. 28, lig. 22; p. 61, lig. 29; p. 73, 
lig. 21, 31, 42; p. 74, lig. 5; p. 88, 
lig. 31; p. 90, lig. 37. 

Hirtefson, p: 88, lig. 54. 
Hetar, p. 83, lig. 23. 
Hoamen, p. 82, lig. 59. 
Homère, p. 1, lig. 12. 
Honhimtannu, p. 67, lig. 39, 56; p. 68, 

lig. 9, 15, 29. 
Hor, p. 17, lig, 27; p. 75, lig. 18, 36; 

p. 76, lig. 31, 40; p. 78, lig'. 11,52; 

Iathmaa, p. 90, lig. 53. 
Iesan, p. 91, lig. 57. 
Iezaniah, p. ~3, lig. 49. 
Incat, p. 63, lig. 50. 
Imat, p. 64, lig. 1, 6, 9~ 

Jacob, p. 24, lig. 27. 
Jedoniah, p. 91, lig. 13, 29, 30, 51; 

p. 92, lig. 31, 57; p. 93. lig. 4; p. 94, 
lig. 13, 18; p. : 5, lig. 22, 23, 24, 27, 
34, 38,39;52, 55, 60. 

Jéhovah, p. 23, lig. 12, 15, 19, 20, 21, 
24; p. 24, lig. 19; p. 53, lig. 31; p. 55, 
lig. 27; p. 62, lig'. 31; p. 93, lig. 41 ; 
p. 54, lig. 30. 

·1 

J 

K 
Ka'i, p. 64, lig. 26. 
Kan, p. 81, lig. 37. 
Kemiros, p. 85, lig. 18. 
Koush, p. lO, lig. 18. 
Khasuenèse, p. 65, lig. 21. 

p. 83, lig. 49; p. 85, lig. 17; p. 86, 
lig. 7. 

Horaon, p. 65, lig'. 52; p. 88, lig, 7,21. 
Horemhebi, p. 47, lig. 35. 
Horemkhout, p. 82, lig. 41. 
Hormès, p. 66, lig. 45; p. 69, lig. 5. 
Horpefatef, p. 9, ligo. 35 ; p. 66, lig. 42. 
Horndja, p. 78, Eg. 48; p. 81, lig. 53; 

p. 82, lig. 2, 3, 22, 23. 
Horus, p. 81, lig'. 27,32. 
Hotep, p. 71, lig. 39. 
Hotepsamen, p. 67, lig. 18, 23; p. 68, 

Eg'. 31, 
Hotepese, p. 67, lig. 24; p. 68, lig'. 2; 

p. 69, lig'. 34. 
Hotepkhunm, p. 69, lig. 20, 24, 40, 44; 

p. 70, lig. 20. 
Hotepptair, p. 68, lig. 14, 26. 
Husaiah, p. 95, lig. 22. 
Haphnut, p. 95, lig. 28. 
Hahoreroou, p. 85, lig. 47. 
Hammourabi, p. 7, lig. 27; p. 24, 

lig. 34; p. 25, lig. 6,7,19,26; p. 28, 
lig. 31; p. 34, lig. 4; p. 61, lig. 10. 

Iou, p. 2, lig. 12. 
Isale, p. 23, lig. 1; p. 24, lig. 6; p. 53, 

lig. 47; p. 67, lig. 54. 
Israel, p. 24, lig. 18. 

Josèphe, p. 24, lig. 9; p. 43, lig. 38. 
Jules César, p. 47, lig. 3. 
Julia, p. 78, lig. 7. 
Junon, p. 2, lig. 15. 
Jupiter, p. 62, lig. 25. 
Justinien, p. 49, lig. 13. 

Khausuèse, p. 76, lig. lO, 30, 43,55. 
Khausuèse, p. 77, lig.34. 
Khasumin, p. 65, lig. 51. 
Khansumin, p. 88, lig. 7. 
Khasumont, p. 84, lig.20., 
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Khasuosor, p. 81, lig. 54. 
Khatu, p. 61, lig. 27. 
Kheper, p. 70, lig. 37. 

Labbaeus, p. 72, lig. 53. 
Labbé, p. 42, lig. 31; p. 43, lig. 5. 
Lagide, p. 87, lig. 3. 
Lelu, p. 96, lig. 11. 

Maeroou, p. 88, lig. 54. 
Mahoreroou, p. 18, lig. 5, 33, 36. 
Mahasiah, p. 91, lig. 12, 29, 34, 50; 

p. 92, lig. 13, 31, 53, 57; p. 93, 
lig. 41; p. 94, lig. 5; p. 94, lig. 13, 
18, 38; p. 95, lig'. 23, 24, 30, 31, 33, 
52, 58; p. 96, lig'. 2, 5. 

Marathon, p. 89, lig. 56. 
Marini, p. 72,lig.15, 17,23,40; p. 73, 

lig'. 9. 
Mars, p. 2, lig. 25. 
Manlius (A.), p. 88, lig. 28. 
Marduk, p. 92, lig. 49. 
Mauerof, p. 84, lig. 16. 
Mautrut, p. 59, lig'. 27, 33. 
Menahem, p. 94, lig. 3, 15. 
Menkh, p. 9, lig. 32; p. 66, lig. 38, 41; 

p. 67, lig. 12. 
Menosor, p. 70, lig. 14. 
Mentuhotep, p. 69, lig. 5. 
Meri, p. 82, lig. 4. 
Mersu, p. 63, lig. 5'Z; p. 63, lig. 59. 

I 

Kheperamenn, p. 69, lig'. 21, 40. 
Kheperamen, p. 70, .lig. lO, 16, 18, 39. 
Khumhotep, p. 25, hg. 29. . . 

L 
Libanius, p. 49, lig. 9. 
Lucius, p. 78, lig. 8. 
Lycurgue, p. 43, lig. 14. 
Lydus, p. 42, lig. 29. 

M 

N 

Meshullam, p. 92, lig. 32, 38; p. 94, 
lig. 3. 

Metela, p. 84, lig. 53. 
Mesnebameh, p. 64, lig. 17. 
Mibtahiah, p. 91, lig. 12, 21,26,36, 39, 

43,40, 52; p. 92, lig. 31 ; p. 93, lig. 7, 
Il,19,23,29; p. 94, lig. 5,29; p. 95, 
lig. 18, 24, 27, 30, 54, 57, 59. 

Miphtahiah, p. 92, lig. 34; p. 94, 
lig. 40,41,56,57,59,60; p. 95, Eg. 6, 
9, Il,12, 13,15. 

MOlse, p. 1, lig. 14; p. 2, lig. 7, 31; 
p. 4, lig. 24; p. 25, lig. 2, 11. 

Mo'ise, p. 26, lig. 1; p. 28, lig. 32; p. 34, 
lig. 20; p. 35, lig. 29. 

Momemphis, p. 73, lig. 39. 
Moun, p. 71, lig'. 48. 
Monteartus, p. 68, lig. 51. 
Montekhepertus, p. 67, lig. 14. 
Montemhat, p. 81, lig. 27, 32. 
Montnebpe, p. 66, lig. 45. 
Mtoottuperh, p. 74, lig. 26. 

Nabo, p. 55, lig.26. [ 
Nabuchodonosor, p. 24, lig. 8, 13, 22; 

p. 25, lig. 9; p. 80, lig. 54. 

Néphéritès, p. 59, lig. 20, 31. 
Nesamenhotep, p. 65, lig. 22, 26; p. 80, 

lig. 60; p. 83, lig. 22; p. 84, lig.16; 
p. 86, lig. 7, 58. Napatu, p. 54, lig. 5. 

Napoléon, p. 22, lig. 12. 
Nathan, p. 55, lig. 35; p. 91, lig.58; 

p. 93, lig. 28; p. 95, lig. 23, 24, 33, 
47,52. 

Naville, p. 23, lig. 32. 
Nekhta, p. 71, lig. 32. 
Nechtmont, p. 81, lig. 27,31. 
Nehemsesè, p. 88, lig. 20. 
Neith, p. 82, lig. 5, 6. 

Neschons, :p. 75, lig. 18, 36; p. 80, 
lig. 6, 11; p. 82, lig.4. 

Neschonsu, p. 85, lig. 47. 
N eshor, p. 55, lig. 34; p. 65, lig. 21; 

p. 80, lig. 13; p. 82, lig. 41; p. 93, 
lig. 24,28; p. 94, lig. 5, 9,13,56,57, 
59; p. 95, lig. 1,3,5,9,19,47. 

Nesmeti, p. 82, lig. 60. 
Nesmin, p. 81, lig. 54; p. 83, lig. 1, 18, 
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p. 84, lig. 1,2; p. 87, lig. 47; p. 88, 
lig.38. 

Nesmont, p. 86, lig. 8. 
Nespmete, p. 87, lig. 49. 
Nespouto, p. 83, lig. 39. 
Nessamtaui, p.17, lig.27; p.19, lig. 5; 

p. 76, lig. Il, 41, 56; p. 77, lig'. 35. 
Nessamtaui, p. 79, lig.25. 
Nicandros, p. 84, lig. 53. 
Niku ou Nechao, p. 13, lig. 23; p. 71, 

lig. 31. 

Onias, p. 23, lig. 33; p. 73, lig. 25. 
Oppert, p. 26, lig. lO. 
Ortolan, p. 42, lig. 31. 
Ortolan et Labbé, p. 80, Eg. 17. 
Osée, p. 95, lig. 27. 
Osiris, p. 36, lig. 26; p. 64, lig. 25; 

p. 78, lig. 49. 
Osor, p. 88, lig. 52. 

Paamen, p. 80, lig. 12. 
Paba, p. 75, lig. 28; p. 79, lig. 54; p. 80, 

lig.12. 
Padjether, p. 84, lig. 54. 
Pahetar, p. 79, lig. 54. 
Pahi, p. 91, lig. 12. 
Pakhnum, p. 68, lig. 50; p. 68, lig. 56; 

p. 69, lig. lO. 
Palti, p. 92, lig. 49. 
Pannumont, p. 70, lig. 49. 
Pamin, p. 84, lig. 55; p. 85, lig. 1, 4, 

Il, 13. 
Panas, p. 84, lig. 55; p. 85, lig. 3, 4, 

11,13. , 
Panopolis, p. 82, lig. 7. 
Partsch, p. 73, lig. 15. 
Panmenkhpmer, p. 69, lig. 25, 27. 
Patma, p. 59, lig. 8. . 
Paturet, p. 26, lig. lO. 
Saint Paul, p. 62, lig. 27. 
Pbakaeseannu, p. 68, lig .. 16. 
Ptuèse, p. 68, lig. 28. 
Pekai, p. 64, lig. 18. 
Pemehah, p. 92, lig. 47. 
Penamen, p. 61, lig. 2. 
Pentaour, p. 4, lig. 27. 
Pensmenenanem, p. 67, lig. 17. 

o 

p 

Nitocris, p. 63, lig. 4, 12. 
Nofremenkhpmer, p. 69, lig. 24. 
Nopha, p. 94, lig. 1; p. 95, lig'. 17. 
Noph ou Nopha, p. 54, lig. 2, 4,26, 37. 
Nopha (Napata), p. 94, lig. 6. 
Numa, p. 1, lig. 10; p. 2, lig. lO, 12, 

17, 19, 29, 34; p. 4, hg. 24; p. 7, 
lig. 6; p. 21, lig'.4; p. 31, lig. Il; 
p. 61, lig. 27, 28, 38; p. 62, lig. 4, 
19, 25; p. 63, lig. 1; p. 65, lig'. 4; 
p. 78, lig. 6. 

Osorapis, p. 90, lig. 41. 
Osorettusu, p. 81, lig. 37. 
Osée, p. 92, lig. 48. 
Oudjas, p. 82, lig.42. 
Oudjaersu, p. 82, lig. 41; p. 84, lig. 3. 
Ounamen, p. 82, lig. 6, lO. 
Ounnofré, p. 82, lig. 1, 2,3, 22,23. 

Peptonit, p. 93, lig. 12. 
Peptanneith, p. 91, lig. 58. 
Peaensuten, p. 9, lig. 35; p. 66, lig. 41. 
Petamenapi, p. 79., lig. 45. 
Petehorpra (Putiphar), p. 80, lig. 15. 
Petemestus, p. 80, lig'. 5. 
Petemin, p. 87, lig. 47. 
Petenephthys, p. 83, lig. 45. 
Petiamenhotep, p. 79, lig. 53. 
Petibi, p. 82, lig. 8. 
Petihor, p. 65, lig. 4. 
Petihor, p. 80, lig. 6. 
Petihorsuten, p. 79, lig. 53; p. 83, 

Eg.22. 
Petimont, p. 68, lig. 50, 56; p. 82, 

lig.60. 
Petinofrehotep, p. 80, lig. 11. 
Petuaa, p. 68, lig. 50; p. 67, lig. 13, 

15, 20, 22,57. 
Petinamen, p. 66, Eg. 36. 
Petuamenapi, p. 67, Eg. 57; p. 68, 

Eg'. 50; p. 86, lig. 7. 
Petuésé, p. 17, lig. 28; p. 19, lig. 5, 6. 
Petuamenapi, p. 79, Eg. 45. 
Petishutefnecht, p. 88, lig. 54. 
Petuosor, p. 82, lig. 6. 
Petosor, p. 75, lig. 28. 



156 LES ORIGINES ÉGYPTIENNES DU DROIT CIVIL ROMAIN 

Petuosor, p. 82, lig. 8; p. 82, lig. lO. 
Petosiris, p. 95, lig. 55, 60; p. 96, 

lig. 4, 6, 9, 15. 
Petuaa, p. 67, lig. lO; p. 68, lig. 30,55; 

p. 71, lig. 12,17. 
Petuamenapi, p. 67, lig. 10; p. 68, 

lig. 31, 32; p. 71 , lig. 12, 17; p. 78, 
lig. 52; p. 86, lig'. 20. 

Petuamensutento, p. 88, lig. 20. 
Petuésé, p. 19, lig. 6; p. i6, lig. 11,41, 

55; p. 77, lig. 11, 35; p. 79, lig. 25. 
Petukhum, p. 67, lig. 19; p. b8, lig. 13, 

15. 
Petimont, p. 85, lig. 45; p. 8li, lig'. 46, 

48,56. 
Petinofrehotep, p. 85, lig'. 54. 
Petitum, p.85, lig. 54. 
Petukhnum, p. 67, lig. 38, 40, 43, 45, 

50, 55; p. 68, lig. 28. 
Petuptah, p. 79, lig. 24. 
Pia, p. 94, lig. 33. 
Pkadja, p. 68, lig. 51. 
Phaerbu, p. 84, lig. 16. 
Pharaon, p. 64, lig. 44, 50, 55, 58. 
Philométor, p. 87, lig. 21; p. 96, 

lig. 19. 
Phoamen, p. 85, lig.45. 
Pia, p. 91, lig. 11, 20. 
Putonit, p. 93, lig.50. 

. Piankhi, p. 8, lig. 21; p. lO, lig. 5; p. 14, 
lig.14. 

Paibes, p. 19, lig. 6. 
Pinehess, p. 23, lig'.~10; p. 68, lig. 16, 

p. 73, lig. 37. 
Pkennehem, p. 68, lig.26. 
Pline, p. 47, lig. 10; p. 68, lig. 26, 29. 
Pmau, p. 17, lig'. 27. 
Pnekhtameneroou, p. 81, lig. 37. 
Pnekhtosor, p. 69, lig. 21,39; p. 70, 

lig. lO, 11,15,18, 35, 37,38; p. 71, 
lig. 32. 

Pntakheperfntunmout, p. 67, lig. 56 ; 
p. 68, lig. 29. 

Pnesamen, p. 81, lig. 38. 
Pomponius, p. 42, lig. 28. 

Quirinus, p. 2, lig. 25. 

Q 

Ptolémée Philadelph, p. 59, lig. 9. 
Pouah, p. 64, lig. ~7. 
Postumius, p. 88, lig. 28. 
Preisigke, p. 73, lig. 16. 
Prenphor, p. 68, lig. 14. 
Prisse, p. 62, lig'. 33. 
Psammétique, p. 1, lig. 2. 
Psametiku, p. 11, lig. 10; p.14, lig.4; 

p. 15, lig. 24; p. 17, lig. 26; p. 18, 
lig. 7; p. 27, lig. 3; p. 11, lig'.33; 
p. 12, lig. 22; p. 19, lig. 2; p. 13, 
lig. 23; p. 14, lig. 28; p. 32, lig. 21; 
p. 38, lig. 13; p. 63, lig. 4; p. 63, 
lig. 10; p. 69, lig. 26, 45; p. 70, 
lig. 1, 8, 20, 40, 45, 48; p. 71, 
lig. 6, 29, 30; p. 77, lig'. 6; p. 78, 
lig. 42; p. 82, lig. 11; p. 86, lig. 51. 

Psammetikumenkh, p. 81, lig. 53. 
Psammétique, p. 11, lig. 18; p. 17, 

lig. 16; p. 69, lig. 17, 19; p. 71, 
lig. 34; p. 78, lig. 26; p.79, lig. 16. 

Psenamenapi, p. 75, lig. 19, 40, 50, 58. 
Pséèsé, p. 85, lig. 1. 
Psenemenudja, p. 86, lig. 19. 
Ptah, p. 79, lig. 8. 
Psenèsé, p. 79, lig. 46; p. 82, lig. 42; 

p.83, lig. 15, 16, 40; p. 87, lig. 33; 
p. 88, lig. 36, 42, 44. 

Psenpe, p. 70, lig. 50, 51; p. 71, 3, 5; 
p. 75, lig. 17. 

Ptah, p. 53, lig. 4, 9; p. 65, lig. 30, 31, 
32. 

Ptah, p. 88, lig. 38, 40; p. 90, lig. 51. 
Ptahefankh, p. 79, lig. 24; p. 88, 

lig. 20, 21. 
Pter, p. 70, lig. 50; p. 71, lig. 3. 
Ptolémée Philométor, p. 23, lig. 34. 
Ptolémée, p. 12, lig. 36; p. 24, lig'. 3; 

p. 45, lig. 15; p. 53, lig. 9; p. 54, 
lig. 17; p. 77, lig. 44; p. 84, lig. 38, 
52; p. 85, lig. 43. 

Ptuèse, p. 74, lig. 26. 
Pudja, p. 77, lig. 48. 
Psep, p. 75, lig. 41. 

Quoniah, p. 91, lig. 56; p. 92, lig. 56; 
p. 93, lig. 6, lO, 48. 
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R 
Ra, p. 64, lig. 28. 
Ramessides, p. 54, lig. 17; p. 64, · 

lig. 33. 
Ramsès, p. 64, lig. 27. 
Ramsès II-Sésostris, p. 4, lig. 25; p. 6, 

lig. 12; p. 62, lig. 54. 
Ramsès X, p. 64, lig. 42. 
Ranebma, p, 64, lig. 15. 
Ranebmanekht, p. 64, lig. 46, 46. 
Rausermameriamen, p. 64, lig. 43. 

Sabaeon, p. 61, lig. 36. 
Sadoe, p. 92, lig. 57. 
Sara, p. 25, lig. 28. 
Sargon ou Osorkon, p. 8, lig. 14. 
Sati, p. 53, lig. 28; p. 68, lig. 3; p. 91, 

lig. 16. 
Sekhemt, p. 70, lig. 27. 
Sam, p. 56, lig. 31. 
Selden, p. 56, lig. 35. 
Sekhethet, p. 78, lig. '51. 
Selden, p. 57, lig. 20, 
Sepet, p. 63, lig. 49. 
Septante, p. 1, lig. 17. 
Setameokau, p. 76, lig. 16, 17. 
Setmaban, p. 75, Eg. 20, 40, 50; p. 79, 

lig.46. 
Setma, p. 74, lig. 18. 
Shabaku, p. lO, lig. 5, 11. 
Shabaku, p. 11, lig. 5, 10; p. 12, lig. 2; 

p.54, lig. 6; p. 61, lig. 35; p. 67, 

Taamenkheruas, p. 84, lig. 14. 
Taarna, p. 76, lig: 56 . . 
Taat, p. 70, lig. 51. 
Taba, p. 90, lig. 41; p. 95, lig. 56. 
Ta .... èse, p. 70, lig. 48. 
Tabamaut, p. 67, lig. 17. 
Tabau, p. 67, lig.55. 
Tachos, p. 50, lig. 14. 
Tafnekht, p. 8, lig. 19, 22; p. lO, lig. 7; 

p. 14, lig. 15. 
Tah, p. 84, lig. 1. 
Tahraku, p. lO, lig. 11 ; p. 11, lig. 6; p.12, 

s 

T 

Revillout, p. VI, lig. 14. 
Reri, p. 65, lig. 20; p. 87, lig. 32. 
Romains, p. 61 , lig.25. 
Romulus , p. 2, lig. 25, 28. 
Rous, p. 85, lig. 2. 
Ruru, p. 65, lig. 51; p. 70, lig. 9; p. 75, 

lig. 38;p. 83, lig.18,21, 39;p. 84, 
lig. 1, 15, 19; p.87, lig. 47; p. 88, 
lig. 7; p. 88, lig. 38; p. 88, lig. 43. 

Rylands, p. 14, lig'. 13. 

lig. 3, 9, 12,24; p. 08, lig. 3, 49; 
p. 69, lig. 6, 7, 8, 12, 55; p. 78, 
lig.39. 

Shelonim, p. 94, lig. 4, lO, 20, 21. 
Shapenap, p. 63, lig. 5, lO, 12. 
Seheil, p. 23, lig. 35; p. 61, lig. 9. 
Shéshonk ou Sisac, p. 8, lig. 13. 
Shesshonkides, p. 8, lig. 20. 
Solon, p. 1, lig, 4; p. 7, lig. 34; p. 8, 

lig. 5; p. 42, lig. 16; p. 43, lig. 16; 
p. 66, lig. 14, 20, 26; p. 87, lig. 51; 
p. 90, lig. 9; p. 90, lig. 23. 

Sadoc, p. 88, lig. 56. 
Son, p. 82, lig. 24. 
Soter, p. 87, lig. 19. 
Suétone, p. 35, lig. 33; p. 78, lig. 7. 
P. Sulpitius, p. 88, lig. 28. 
Sutenhotep, p . 67, lig. 55; p. 68, 

lig. 13. 
Saint Athanase, p. 11, lig. 24. 

lig. 3; 'p. 54, lig. 6; p. 63, lig. 5; 
p. a7, lig. 9, 16, 53; p. 71, lig. 7, 9, 
17, 27, 28; p. 74, lig. 1; p. 7R, 
lig. 42; p. 80, lig. 38. 

Taia, p. 64, lig. 28. 
Tamin, p. 75, lig. 17. 
Tamenkhamen, p. 83, lig. 21, 45. 
Tamenkhense, p. 84, lig. 4. 
Taneshi, p. 83, lig. 43. 
Tasettana, p. 77, lig. 35. 
Tatu, p. 68, lig. 14. 
Tatuesem, p. 83, lig.42. 
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Tave, p. 90, lig. 41. 
Tebahorhut, p. 88, lig. 53. 
Tebo, p. 95, lig. 58. 
Tebuker, p. 80, lig. 12. 
Tefanan, p. 67, lig. 15; p. 68, lig. 49, 

55; p. 69, lig. lO. 
Tekhu, p. 81, lig. 54. 
Teos, p. 65, lig. 20, 22, 24, 26; p. 74, 

lig. 25; p. 87, lig. 49; p. 92, lig. 47; 
p. 93, lig. 24; p. 94, lig. 5. 

Tetnofrehotep, p. 80, lig. 14. 
Tenan, p. 78, lig. 12. 
Thésée, p. 89, lig. 31. 
Thesmothètes, p. 90, lig'. 1. 
Tehot, p. 36, lig. 27. 
Thotmès, p. 68, lig. 28; p. 75, lig. 20, 

40,50. 
Thoulhmès, p. 6, lig. 9. 
Tiglatphalnzar, p. 8, lig. 11. 
Tive-Live, p. 2, lig. 11, 19, 27; p. 42, 

Udjabok, p. 79, lig. 27. 
Udjaersu, p. 78, lig. 12; p. 85, lig. 45, 

55; p. 86, lig'. 57; p. 88, lig. 7. 
Udjahor, p. 67, lig. 20, 23, 38, 40, 55; 

p. 68, lig. 13, 29, 31. 
Udjahorsutennut, p. 67, lig. 18, 60; 

p. 68, lig. 6, 11, 18, 33. 
Udjara, p. 68, lig. 15. 
Unnofré, p. 64, lig . 29; p~ G9, lig' . 9. 

Varran, p. 81, lig. 8. 
Veims, p. 62, lig. 36. 

Xerxès, p. 92, lig. 56; p. 93, lig. 38. 

u 

v 

lig. 26; p. 61, lig. 27; p. 74, lig . 11 ; 
p. 88, lig. 26. 

Titus, p. 73, lig', 49. 
Tubasti, p. 79, lig. 24. 
Trajan, p. 47, lig. lO. 
Tri, p. 85, lig. 55. 
Tsemin, p. 80, lig. 5. 
Tsenhor, p. 66, lig. 36; p. 75, lig. 37; 

p. 81, lig. 56; p. 82, lig. 18, 26, 42; 
p. 83, lig. 17,40; p. 84, lig. 1; p.87, 
lig. 47; p. 88, lig. 37, 44. 

Tsetamen, p. 85, lig. 54. 
Tsetmin, p. 84, lig. 53. 
Tshaboura, p. 85, lig. 18. 
Tsiha (Téos ), p. 94, lig. 37. 
Tuabamenpka, p. 71, lig. 2. 
Tunh, p. 83, lig . .42. 
Tuptokheperkhonsu , p. 71, lig. 1. 
Tubasti, p. 79, lig. 24. 
Tullus Hostillius, p. 2, lig. 26. 

Uri, p. 92, lig. 57. 
Uriah, p. 91, lig. 30,37. 
urizat, p. 92, lig'. 31, 58; p. 93,lig. 42, 

49; p. 95, lig. 26, 27, 41, 46; p. 91, 
lig. 13; p. 94, lig. 39. . 

Uzerat, p. 95, lig. 53. 
Uzari, p. 95, lig. 46. 
Uri1'ath, p. 93, lig. 50. 
Usurtasen, p. 62, lig. 54; p. 78, lig. 30. 

I Vico, p. 42, hg. 25. 

x 

z 
Zacharie, p. 91, lig. 57; p. 03, lig. 2; I Zakour, p. 92, lig. 32. 

p. 95, lig. 29. Zeus, p. 2, lig. 16. 
Zadoq, p. 93, lig. 48. 

ADDENDA ET CORRIGENDA 

Je l 'ai dit dans ma préface, ce qui domine l'histoire du droit compal'é, ce 
"iont les questions de mode, tout autant que les questions de tempérament des 
races. Dans le livre actuel, j'ai étudié les courants d'idées qui se sont succédés 
tant en Eg'ypte et en Chaldée que dans le reste du monde civilisé antique à 
partir de lo. période qui correspond en Egypte à la 20c et à lo. 21 c dynastie. Nous 
avons pu ainsi constater bien des soubresauts : et ce ne furent pas les seuls, 
me me si nous nous renfermons pour un instant dans lo. vallée du Nil. Ce que 
me racontait, en 1889, le moudir d'Assouar, pour ceux auxquels il avait assisté 
et SUl' les étonnements de lo. population qui, accoutumée à lo. propriété territo­
riale unique du souverain, ne voulait pas croire aux prétendues ventes opérées 
par Ismai:H Pacha et considérait l'argent ainsi versé comme représentant un 
nouvel impOt plus lourd que les autres, est également vrai, bien que parfois 
en sens inverse, dans l 'histoire ancienne de la propriété foncière en Egypte. 
Ceux qui ont lu mon Précis de Droii égyptien et. mes publications de textes 
ju1'idiques dans ma Revue Egyptologiqlle, nos Jl!Iélanges, etc., savent en effet 
eombien les courants d'idées ont été différents sous les diverses dynasties. 
Sous l'ancien empire notamment comme phls tard sous les Aménophis et su1'­
tout sous Horemhebi, l'individualisme était beaucoup plus fort qu'à l'époque 
classique, alors que l 'univers entier se plia au moule communiste revé alors 
par les Egyptiens. J 'ai essayé de blen décri1'e cette période archa'ique dans 
mes ouvrages cléjà cités et surtout dans ma cc Nouvelle Etude juridico-écono­
mique SUI' les inscriptions d'Amten et les origines du droit égyptien 1! que 
j 'ai publiée en 1906 clans le Journal asiatiqlle. Amten avait acquis des terres, 
soit par donation royale, soit par achats en équivalence faits auprès de beau­
coup de g'ens. Ceci est dit en propres termes (voir p. 34 de ma Puhlication). 
Il est vrai que les acquisitions concernaient cles aroures de champs, tandis que le 
terrain de sa maison et de son jardin (v. p. 35) lui avait été donné par le roi. 
Au contraire, dans une inscription de la meme périocle dont le professeur 
Sethe vient de publier le texte, après l'avoir présenté à l'Académie de Saxe, le 
4 novembre dernier (inscription qui a été l'occasion de la note actuelle), c'est une 
maison qui est formellement acquise en asu, c'est-à-dire en équivalence contre 
d'autres biens-fonds, comme cela se pratiquait plus tard sous le code amonien 
revisé par Shabaka. Qu 'on me permette de donner ici la tracluction de ce texte 
important qui, disons-le (en dehors du fait d'une vente de maison vu par lui), 
n'a pas été compris par le professeur Sethe de la meme façon que par nous, 
ainsi que les lecteurs de la Revue Egyptologiqlle pourront s'en assure1' 101'S 
de notre très prochaine revision du texte hié1'oglyphique. 
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Il ne reste plus que des traces du nom du contractant. Ensuite on Iit .: 
« Il dit : j'ai acquis cette maison en équivalence (asu) du scribe Tenta. J'ai 

donné à lui 10 vergers - contrat pour contrat - devant le bureau de l'enre­
g'istrement de la pyramide de Khufu. 

(Détail :) 
1 ° « 4 perches de terre (setehto) (contre) 3 vergers pour la construction en 

pierre (de la maison); 
2° « La toiture (en berceau) payée 4 vergers et fait en bois ash; 
3° « 2 perches de terre (contre) 3 vergers pour les sycomores (le petit 

jardin). Des témoins (ntètl'e) nombreux ont témoigné, et Tenta est satisfait 
(moh) de toutes Ies choses de ce contrat-Ià (ampa pen). 

« Il dit : « J'ai fait etre la justice pour te satisfaire à ce sujet (6 Tenta) et 
pour que soit (pour établir) tout ce contrat Campa neh) de cette maison. Je 
t'ai soldé la rétribution, celle-là, et pourfaire un revenu à la tombe (netel'kher). 
J'ai l'empIi la mai n du pretre funéraire (honka), Ina, du pretre funéraire (honka), 
Sebua et du pretre funéraire (honka), Hernakh. » 

Comme, en dehors de celle d'Amten, à peu près toutes les transactions ou 
fondations territoriales de l'époque pharaonique qui nous sont parvenues, et, 
en particulier, comme presque tous les mastabas analogues de l 'ancien empire, 
l'inscription a ici un but funéraire. L'acquéreur de la maison à cOllstruire s'est 
adressé pour cela au scribe Tenta qui lui a vendu 6 parcelles de terrain : 
4 pour la maison et 2 pour le petit jardin ou la cour de cette propriété funé­
l'aire, semblable à tant d'autres, don t nous avons les plans et meme les re pro­
ductions graphiques, représentant toujours des arbres, comme faisant partie de 
l'enclos joint au bàtiment. Contrat pour contrat, on lui a donné en échange 
lO vergers. Ces vergers ont dli etre, comme dans Amten, calculés en aroures, 
tandis que les terrains à batir étaient calculés en coudées ou mieux, comme 
dans les contrats démotiques, en perches théoriquement composéesde 
100 coudées de long SUI' 1 de larg'e ou en d'autres termes en coudées d'aroures 
traduites aussi 1t7)XELç en grec comme les coudées ordinaires. Le scribe Tenta 
s'était chargé de la construction comme architecte et entrepreneur, et 4 des 
vergers:qu'il reçut en paiement se référaient pour lui à cette qualité, tandis 
que les 6 autres vergers étaient données pour l'acquisition du terrain tant de 
la maison que de la cour. En meme temps que cette fondation territoriale des­
tinée à la tombe et aux offices funéraires annexes, il fallait nécessairement 
faire une fondation d'une autre nature pour subvenir aux dépenses nécessitées 
par ce culte d'outre-tombe. C'est ce qui est exprimé par la dernière phrase : 

« Pour faire un revenu au neterker, j'ai rempli la main de .... » Suivent Ies 
noms de trois pretres funéraires ou honka. 

Dans l'inscription 1432 du Caire (tombeau près de la pyramide du roi Kha­
fra), l'auteur de la fondation dit ainsi avoir choisi un honka à perpétuité et 
il ajoute : « Le décret que j'ai fait est celui-Ià et je n'ai donné puissance à 
quiconque de mes frères, de mes smurs, de leurs enfants, pas plus qu'à tout 
chef des honka ou de ses assistants de prendre une terre ou toute chose que 
j'ai donnée à mes honka pour en faire pour moi des pirkhl'u ou .sa~rifices funé~ 
raires. Personne ne peut entrer en partage avec le honka prlllcipai excepte 
les membres de sa famille. Quiconque se révolterait et n'observerait pas, on 
le ferait reculer en arl'ière pour ne pas disputer devant les sal' (magistrats) au 
sujet de ce dont (le donateur) a disposé à jamais, en vue de pirkhru pour ses 
honka. Si l'un des sal' (magistrats) le fait dépenser d'une autre manière, son 
propre revenu passera aux cpuÀcu (à la gen~) don t il dépend. « Pour t~ute chose 
dépensée dans ce qu'il a donné, il y aura J.ugement dan~ la salle duo J~gem~nt, 
et le capitaI ainsi dépensé indllluent reYlendra aux tnbuts par dlxleme JUs~ 
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qu'à ce qu'on ait rendu les fOllds destinés aux pirkhT'll. » 

Cette amende ne s'explique, comme celles fixées plllS tard pal'°Amasis, gue 
par un décret du roi en vue de protéger cette fondation, décret qui est en effet 
visé plus haut dans l'inscription. 

Dans le mastaba nO 18 appartenant à Sennuankh,~pretre du roi Pserkaf, des 
mesures analogues sont prises pOUI' les biens ainsi confiés à certains honka 
et à leurs enfants, mais avec la réserve : « J e ne leur ai pas donné le pouvoir 
de donner par équivalence (asll ) ampa à personne. Ils donneront cela à leurs 
enfants pour le partager avec le honka principal, et si un honka est appelé à 
un autre service, toutes Ies choses que j e lui ai données iront allX honks' de 
sa tribu (de sa gens). Je n'ai pas donné pouvoir à un honka de réclame!' quelque 
chose àson frère ou de lui enlever quelque chose de ce que je lui ai donné. » 

Ensomme, toutes ces convelltions sont à peu près semblables à celle posté­
rieure d'Hapidjefa disposant ses fondations pieuses confiées à son honka et leur 
attribuant certains revenus résultant des sacrifices du tempIe don t il avait eu 
la direction. 

Parmi les textes [des mastabas, il y en a pourtant quelques-uns qui ne se 
rapportent pas à des fondations funéraires. Je citerai celui du prince Kaunra 
fils du roi Chafra de la 5c dynastie ainsi libellé : « En l'an, 4 en cette panégy­
rie du taureau, le royal fils Kai..ll1ra a fait ce commandement, vivant, SUI' ses 
pieds, sans etre indisposé en rien : Il donne tel domaine au parent royal Kaun­
nebarai ... tel domaine à son fils le parent royal Kaunra, tel domaine à sa fille 
la parente royale Hotephir, tel domaine à son fils Kaunra le petit, tel domaine 
à sa femme bien-aimée la parente royale Kaunnebarai, etc. » L'en-tete donne 
à peu près le formulaire des testaments coptes et grecs, dont l'ensemble du 
document se rapproche, du reste, beaucoup, comme d'ailleurs plus tard l'ampa 
de Meri fils de d'Antef daté de l'an 39 d'Amenemhat III et l'ampa d'Ankhran 
de l'an 44 du meme règne que j'ai étndiés pages 173 et.suiv. de la Se année et 
pages 65 et suiv. de la 10e année de ma Revue Egyptologiguc. Et cependant 
rien ne sera plus interdit que le testament dans le droit égyptien de l'époque 
classique. 

Voici maintenant un antre mastaba, don t l'inscription du règne de Pépi II, 
toujours dans le meme but testamentaire, se rapproche beaucoup de l'ampa 
qu'Uah a fait en faveur de sa femme Sheft en l'an 2 d'un règ'ne appartenant 
aussi à la 12e dynastie, ampa que .l'ai publié et commenté pages 175 du 
tome VIII et 66 du tome X de ma Revue. « Atu, appelé aussi Senna, dit : « Ce 
terrain ... je le donne à ma femme bien-aimée Tisnak .... Si des gens le prennent 
de la main de Tisnak je les amènerai pour cela au dieu grand seigneur du 
ciel. Je les saisirai comme un oiseau, moi khu (esprit divinisé) parfait. Je 
connais le pouvoir des khu .... Je n'ai donné puissance à personne de venir 
choisir quelque chose là dedans. Moi, le maltre de cette tombe (as), en qualité 
de Kher tot je' donne ces choses à Tisnak à cause de son grand dévouement à 
mon égard. Jamais elle n'a dit u.ne parole d'opposition contre mon cmur. 
Elle n'a cessé, en aucun temps, de me montrer son affection. » 

Le mort se tait ici, et Tisnak prend la parole. 
Tisnak dit : « Je suis une personne aimable et aimée dans!sa ville entière. 
Si des hommes quelconques prennent cette terre de ma main j'entrerai en 

jugement avec eux devant le Dieu grand. » 

Dans un autre document analogue daté du règne de Menkara ce sont deux 
époux qui, conjointement, s'adressent à leurs enfants pour leur imposer leur 
volonté et assurer leur avenir en qualité de pretres d'Hathor. 

« L'intendant du palais, intendant (ou gouverneur) de la nouvelle ville, chef 
prophète d'Hathor, dame de Roant, le parent royal Nebankh et sa femme 
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tl~ès dévote auprès d'Hathor Hedjet nebt heh.en. Il a fait ordI'e à ses enfants 
d'ètre prètres d'Hathor dame de Roant. Je les ai faits prophètes ceux-là parmi 
mes enfants. Je leur ai dit d'ètre pretres d'Hathor. La majesté du roi Menkara 
a donné deux domaines à ces prophètes-là pour etre pretres pour elle (pour 
Hathor). » 

Après cette espèce de titre, les deux époux prennent de nouveau la parole 
pour fixer le détail de ce règlement et la distribution des offices. La parente 
royale Hedjet heken a ainsi en partage les jours épagomènes et le mois de 
thot avec 5 aroures (set lo) de terre; 7 hommes prennent ces deux premières 
tétraménies, le 1 cr mois excepté. Pour la 3e, 2 hommes prennent ces deux 
premiers n1.ois. Pour le 3e mois, la distribution des vivres qui entrent dans le 
tempIe est au bénéfice du prophète d'Hator. 2 prètres funéraires ou honka se 
partagent le 4e mois. 

Puis vient un exposé historique : {( La Majesté du roi Userkaf m'a ordonné 
prètre d'Hathor dame de Roant. Pour toute chose qui entre au tempIe d'Ha­
thor, moi, comme prètre, je suis SUl' ce qui arriv.e au tempIe. Seront 
donc mes enfants prètres d'Hathor dame de Roant, comme je l'ai été moi­
mème. Alors que je voyagerai vers le bon Occident en qualité de maltre de 
respect, ces choses seront dans la main de mes enfants. » 

Un autre mastaba, le nO 300, mentionne au contraire une fondation funéraire 
relative à des revenus en nature analogues à ceux que les enfants de N ebankh 
étaient appelés à se distribuer dans le tempIe d'Hathor. Ici les revenus devaient 
arriver du tempIe de Ptah de Memphis. {( Apport de pirkhru fait par l'intendant 
du trésor du roi Persen pour le transport de pain hedj, de pain pesen

J 
d'huile 

se(, devant arriver du tempIe de Ptah du Mur blanc pour la royale mère Ne­
ferhoteps, chaque jour, en perpétuelle offrande. Il a donné pour les pirkhru 
venant de là dans le temps du roi Sahura. » 

Excepté ceUe dernière fondation qui trouve ses analog'ies dans l'antigraphe 
des luminaires et dans une foule d'autres documents de basse époque, tous 
ces documents sont d'un esprit tout différent que ceux des contI'ats des diverses 
périodes classiques, et ils se rattachent à un autre courant ou mode juridique 
que le droit qui domina à partir de Ramsès II, ainsi que je l'ai dit plusieurs fois, 
mais que l'occasion de notre nouvel ampa de vente nous force de le répéter. 

Voi là ce que nous avons à dire pour les addenda. PouI' les corrigenda, la 
liste pourrait ètre long'ue si on voulait relever ici les variantes que chacun 
pourra remaI'quei' entre les Origines Egyptiennes et les Contrals déTnotiques 
archai'ques en ce qui concerne la lecture de certains noms propres d'individus 
et de mois. Les démotisants savent combien se ressemblent les deux dernières 
tétraménies ég'yptiennes, comme d'ailleurs certains syllabiques employés dans 
les noms propres. Je dois m'attacher suI'tout à ce qui touche le fond dans cet 
ollvrage juridique, et ici bien rares sont les changements possibles d'interpré­
tation, dépendant uniquement pour les actes de la restitution de certaines 
lacunes et pour la dissertation des modifications que la réflexion et la compa­
raison m'ont fournis. Rien de nouveau à signaler en ce moment sous ce rap­
porto Page 65, ligne 23, lire c( ta vache femelle, for te, noire; » page 67, ligne 50, 
lire {( génisse noire marquée de la marque d'Amon de Djème; » page 79, 
ligne 50, lire {( qui est SUI' la berge; » page 83,ligne 25, lire « j!3 n'ai point 
parole quelconque au monde au nom de la moitié de cette maison ci-dessus 
et de la moitié de tout appa\'tement qui est en lui l). 

IMPRIMERLE CENTHALE DE L'OUEST 

56-GO, l'ne de Saumur 

LA ROCHE-SUR-YON 

(VENDÉE) 



REV 5 -

ÙK PrF MU 

3129804741 


